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CHRONIQUE PROFESSIONNELLE 
L'Organisation et la Règlementation 

du Barreau National Egypti:n. 
A l'occasion de la proposition de loi 

dont la Chambre dissoute avait été sai
sie, portant réglementation du Barreau 
près les Tribunaux Nationaux, nous 
avons dans deux précédents articles tra
cé l'histoire de ce Barreau depuis la 
création des Tribunaux Indigènes en 
1883 jusques et y compris la loi de 1912 
encore en vigueur (1) . 

C'est cette loi qu 'il est question de 
remplacer aujourd'hui par un nouveau 
Règlement qui consacrerait l'évolution 
définitive du Barreau National à l'instar 
elu Règlement qui, depuis 1887, régit le 
Barreau Mixte. 

La proposition de loi déposée par l'an
cien Bâtonnier Kamel Sedky bey et que 
la Commission de la Justice de la Cham
bre dissoute avait très longuement et 
très soigneusement étudiée, a été remise 
à l'étude par le nouveau Gouvernement. 
Parallèlement à cet examen, on sait que 
le nouveau Conseil de l'Ordre du Bar
reau National a, de son côté, procédé à 
une révision dont le Bâtonnier Moha
med Aly Alouba Pacha a entretenu ses 
confrères à la réunion privée elu 24 Juin 
dernier (2) et à l'Assemblée Générale du 
10 Juillet dernier (3). 

D'autre part, à l'occasion de la di scus
sion elu budget de la Justice, à la Cham
bre, le 19 Juillet dernier (4), S.E. Ahmed 
Khachaba pacha, Ministre de la Justice, 
a déclaré au'anrès avoir étudié le proi et 
qui avait été adopté par la Commission 

(1) V. J .T.M. Nos. 2362 et 2363 des 26 et 28 Avril 
1938. 

(2) V. J .T .M. No. 2389 du 28 Juin 1938. 
(3) V. J.T.M. No. 2396 du 14 Juillet 1938. 
(4) V. J.T.M . No. 2400 du 23 Juillet 1938. 

de la Justice, il y avait relevé «beaucoup 
d'avantages et beaucoup de lacunes non 
seulement dans certains des principes 
qu 'il pose, mais aussi dans la rédaction 
et Ia coordination de ces dispositions». 
Aussi, elit-il, il lui a paru «plus facile 
d'élaborer un nouveau texte que de mo
difier l'ancien ». A cet effet il a déclaré 
avoir préalablement communiqué le pro
jet au Conseil de l'Ordre pour connaître 
ses observations: «J'accueillerai avec 
plaisir - a-t-il ajouté - toute observa
tion qui serait formulée à son sujet, s'a
gissant d'un proi et d'intérêt général». 

S.E. Khachaba pacha avait d'autre 
part commencé par déclarer à cette mê
me réunion qu'il était contraire à la pro
mulgation du proj et en question par 
voie de décret-loi. 

Dans ces conditions, et en attendant la 
discussion qui devra s'ouvrir au Parle
ment sur le nouveau projet en voie d'é
laboration, il nous paraît intéressant 
maintenant d'examiner, dans ses plus 
grandes lignes, le projet de loi initial, du 
moins dans celui de ses chapitres qui 
comporte des innovations. 

T 
~. 

Le recrutement. 

Dans le nroj et de Kamel Sedky bev, le 
stage se trouvait plus sévèrement régle
menté que dans la loi de 1912. Si la du
rée elu stage était maintenue à deux ans, 
:te s tagiaire avait interdiction d'avoir un 
cabinet, d'accepter des procès en son 
nom ou de se servir du nom d'avocat, 
sans y ajouter le mot « stal?"iaire ». 

D'autre part le projet instaurait l'exa
men de fin cie stafole sur Je modèle elu 
Décret mixte du 5 Mars 1931. 

La Commission de la justi ce a suppri
mé et la nécessité pour le stagiaire de 
ne se servir aue de son titre complet 
d'avocat « stagiaire » et l'examen de fin 
de stage. 

Au cours des discussions qui se sont 
déroulées à ce suj et au sein de la Com
mission parlementaire, on a fait valoir, 
- ce qui paraît pour le moins surpre
nant, -que ces deux exigences du pro
jet de Kamel Sedky bey étaient contrai
res à la dignité (sic ) de l'avocat stagiai
re. Comme s'i l était honteux d'être sta
giaire et de remplir les conditions tech
niques voulu es pour justifier la confian
ce qu'appelle le Barreau ! «La Commis
sion a considéré qu 'il v avait li eu de 
supprimer le dernier alinéa de l'art. 15 

du projet, interdisant à l'avocat stagiai
re de se servir du titre d'avocat sans le 
faire suivre elu mot «stagiaire», afin que 
cette exigence ne puisse porter atteinte 
à sa dignité ». 

Quant à l'examen, la majorité de la 
Commission a estimé qu 'il était inutile, 
en considérant que la Commission d'ad
mission des avocats est en mesure de 
s'assurer que le stage a été sérieusement 
accompli. 

Cette considération, si elle ne justifie 
pas, d'après nous, que l'on ait écarté la 
nécessité d'un examen professionnel qui 
n'a rien d'infamant et qui constitue une 
garantie sérieuse, souligne au moins les 
pouvoirs de la Commission du Tableau, 
lors de l'admission elu stagiaire à plaider 
devant les Tribunaux de première ins
tance. La Commission s'en souviendra 
sans doute lorscru'elle aura à statuer sur 
ces demandes d'admission. 

Le projet initial n'a pas cru devoir ins
taurer la Conférence du Stage, dont l'ex
périence mixte a cependant illustré la 
si grande efficacité. 

La Commission parlementaire n'a pas 
rempli cette lacune, cl e sorte aue le Bar
reau National, à moins que le Gouver-· 
nement ne complète sur ce point le pro
jet, ne bénéficiera pas de cette institu
tion qui, en France comme dans les mi
lieux mixtes, a donné de si intéressants 
résultats, tant au point de vue techni
que proprement dit qu 'à celui de l'esprit 
et de la solidarité professionnels. 

Si, d'après le projet modifié par la 
Commission parlementaire de la Cham
bre di ssoute, le stage demeure en som
me ce qu 'il était sous la loi de 1912, le 
Barreau National n 'en a pas moins son
gé à la nécessité d'un contingentement 
imposé par les circonstances qu'il tra
verse. 

Le projet initial prévoit ce qu'il appel
le la clôture du Tableau. 

Les considérations développées dans 
la note explicative méritent d'être re
produites: 

" Le Barreau ayant atteint son niveau ac
tuel de prestige et considération. l' a ffluence 
vers la profession d'avoca t a été telle que 
l'équilibre nécessaire pour sauvegarder sa 
dignité et son développement a été rompu: 

«Il est généralement admis que les avo
cats ne sont pas seulement de simples man
dataires des parties. En s'acquittant des 
obligations de leur mandat, ils s'acquittent 
en même temps d'un service public, d'une 
mission sociale qui est de collaborer à l'ad-
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ministra tion de la justice et de permettre au 
pauvre, au faible, au mineur et à ceux qui 
sont dans leur cas, d'obtenir justice à l'en
contre du fort et de l'usurpateur. C'est pour
quoi leur profession n 'a pas été laissée li
bre, ouverte à n'importe qui. Le législateur 
l' a entourée de diverses gar anties , e t a exi
gé de ceux qui veulent l' exercer des aptitu
des scientifiques et morales: l'intégrité, la 
droiture, la modér a tion et la clém ence, ain
si que l 'assistance a ux pauvres et aux des
hérités, sans en a ttendre de récompense ni 
de compensation. 

« Pour toutes ces considérations, le légis
la teur se devait d 'intervenir, chaque fois 
qu'il en est besoin, pour sauvegarder toutes 
ces car ac téristiques par lesquelles doit se 
distinguer un avocat. 

« Il n 'y a pas de doute que le prestige ac
quis par le Barreau a a ttiré de nombreuses 
personnes qui, leur r ées par les apparen ces 
trompeuses de la profession et la considé
rant comme un moyen alléchant d~ gagner 
s a vie, ont a fflu é vers elle. Il en est résulté 
que les moyens d 'exis tence se sont res
treints devant un cer tain nombre d 'entre 
elles, ce qui pourrait les obliger, pour faire 
face aux besoins pressants de la vie, à faire 
des concessions sur leurs devoirs les plus 
élémenta ires. Or il es t dangereux d 'exposer 
au péril de la corruption une profession qui 
devrait au contraire garder tout son pres
tige. 

«Pour l' empêcher de tomber dans cet 
abîm e, il fallait m aintenir une juste propor
tion entre le travail offert et ceux qui en 
sont chargés. Le m eilleur moyen était de 
limiter le nombre des avoca ts . Le projet a 
adopté cette règle, en donnant à la Com
mission d' admi ssion . le droit de fi xer le 
nombre des avoca ts à inscrire au Tableau, 
une fois tous les trois ans, sans toucher 
toutefoi s aux droits acquis . 

« Il aurait été utile de clôturer le Tableau 
à pa rtir de la promulgation de la présente 
loi. Mais le projet dispose que cette clôture 
aura lieu à l' expiration de cinq années de sa 
mi se en vigueur. On a voulu pa r là ne pas 
décevoir les espoirs entrevus par les ac tuels 
étudi ants en droit au moment de leur en trée 
à la Faculté de Droit. 

« Quan t aux avocats dont les nom s fi gu
r ent ac tuell ement ou seront portés ù. l' ave
ni r au Tableau des Avocats non exerçants, 
il s ont toujours le droit de dem ander leur 
réinscription au Tableau des Avocats exer
çants. La Commission d'admission des 
avocats devra décid er leur réi nscription, 
même s'il n'y a pas de places vacan tes au 
Tableau» . 

La Commission Parlementai re de la 
Chambre dissoute a approuvé le princi
pe de cette fermeture du Tableau qui 
n 'Pst en sornme qu'une m anière de con
iingr~nternent ainsi que le fait r essortir 
son rapport (1). 

Ell e a simplement élevé à sept ans le 
délai au bout duquel jouera la nouvelle 
m esure. 

Telles sont les modifications principa
les imroduites dans la loi de 1912 par le 
projet Kamel Sedky bey, modifié par la 
Comrüio>sion parlementaire de la Cham
bre clisson te. 

Nous poursuivrons l'analyse de ce 
projet en exposant dans un prochain ar
ticle les principales dispositions relati
ves à la discipline et à l'immunité de 
l'avocat. 

(1) Le l ecteur se souviendra que ce problème de 
la fermeture du T ableau ou du contingentement 
avait é t é étudié en ces colonn es. au point de vue 
de la s ituation pa rticulière du Barreau Mixte : v. 
J.T.M. Nos. 2179, 2180 et 2182 des 23 et 25 F évrier 
et 2 Mars 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Gazette du Parlement 
Les lois fiscales devant la Chambre 

des Députés. 
En ses séances tenues Lundi et Ma rdi 

dernier , la Chambre des Députés a exami
n é le proj et de loi sur le timbre. Après en 
avoir adopté le principe à la séance du 29 
Août 1938, elle l' a voté en sa séance d 'a
v ant-hier à l 'unanimité des 154 dépu tés 
présents. 

Cela fa it, elle passa à l' exa m en du pro
jet d 'impôt sur les successions. Il semble 
que le vo te de ce projet ne sera pas ac
quis par les conditions aussi aisées que le 
vote du projet nrécédent, de nombreuses 
interpella tions s'é tant produites à la séance 
d 'avant-hier. 

L'honorable Abdel Meguid Naféi, dan s 
un très long exposé, a v ivement critiqué ce 
projet qu 'il considère comme inéquitable. 
La taxe, si elle venait à être établie, rédui
rait considérablement l' assiette des fortu
nes transmises par voie de successions et 
nm ènerait rapidement «le peuple à la pau
vre té» . 

T el n e fut pas l'avis de l'honorable Ab
dd Meguid Ibrahim Saleh, qui considère 
que l'impô t sur les successions, sa ns être 
d ·un uop gros poids pour le contribu able, 
asstn·uai ~ au Trésor des r ecettes considé-
re.bir~. 

L'honorable Abdcl Hamid Abdel Hak se 
proaonça, lui aussi, contre le proj et de loi 
S()umis ù l'examen de la Ch ambre. Il es tima 
qu 'ù l 'instar des autres pays l' Egyp te se 
dev ait d 'établir tout d'abord le mon tan t de 
ses dé.jJLnses avant que de penser à chif
frer ses ressou rces . L 'honorable député 
voudrait savoir ü combien s'élèveraient les 
d·~j_)enses relatives aux projets d 'intérê t gé
•.Jéral. Il a LLira ensuite l 'a ttention de la 
ClJ << mbre sur le danger qu 'il y aurai t de 
v0 ',; r en bloe s ix nouvell es loi s établ issant 
àes coJLtributions car, ü son avis , pa r eil cn
tn·înt..ment pourrai t ébranler fo r tement la 
s truci 2no économique du pays. 

Il r evint alors à S .E. le Dr. Ahmed Ma
her, Minis tre des Finances, de répondre 
aux critiques formulées par les interpella
teurs. Il rappelle que ces lois auraient dû 
être votées dès le lend emain de l'abrogation 
des Capitula tions . Il es time qu 'il n 'y a pas 
lieu de eomparer la si tuation de l'Egypte à 
eelle des autres pays car les obstacles qui 
en lravaient le Gouvernem ent Egyptien 
n 'ont jamais ex isté dans les pays étran
ge;s. On était obligé auparavant de limiter 
le:> dé1Jenses sur la base des recettes effec
ti ves un· celles-ci é taient des plus r es trein
tes . Le Ministre poursuit en fa isant 'la dé
mons tra tion que les nouvelles 'loi s fi scales 
son t éq ;_ü tables c t lf uc, en toute hypothèse, 
l'impôt s ur les successions n 'est en rien 
,;onlrairc au droit musulm an. Au. contraire, 
ce droit sc •rouvai!. ê tre perçu vers le mi
li eu du :o iècle dernier, ainsi que des r echer-
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ches fa ites duns les a r chives de l'Eta t ont 
permis de découvrir. 

Après que le Mirristre eut f!~rminé son ex
posé, l'honorable Ahmed \\ 'a li El Guindi se 
déclara, lui aussi, contre.:r-e à l' établisse
ment d 'un droit sur les successions. 

D'autres déput€s prirent encore la parole 
soi t pour soutenir, soit pour combattre le 
projet. 

Echos et Informations 

La ratification par les Etats-Unis 
de la Convention de Montreux. 

Nous avon s déjà signalé que les Etats
Unis d 'Amérique, après avoir supprimé 
leurs Tribuna ux Consula ires en Egypte au 
lendemain du 15 Octobre 1937, vena ient de 
r a tifier voici quelques semaines la Conven
tion èe Montreux. 

Il nous r evient que, avant-hier matin, a11 

Palais des Minis tères à Bulkeley, S.E. Abdel 
F attah Yehia pach a, Ministre des Affaires 
Etrangères, et M. Bert Fish, i\linistr·e des 
Etats-Unis d 'Arnérique, ont procédé à !' (·

ch ange des instruments de ratification. 

Le décès de Tewfick bey Yacoub. 

C'est avec un vif regret qu e nous avons 
appris le décès de Tewfick bey Yacoub, 
Juge a u Tribunal Mixte d'Alexandrie, sm·
venu en sa résidence de Glyménopoulo 
Dimanche dernier 28 Août. 

N' é le 1 Octobre 1885, le défunt avait com
mencé sa carrière aux T1·ihunaux Natio· 
naux. C'est en 1927, et plus exac tement le \1 
Ju in, qu 'i l fut nommé Substitut près le 
Parq:uet Mix le <lu Caire. Transféré au Pm
quet Mixte du Trilmnal d 'Alexan drie le 1G 

Octobr e 1927, il fut nommé Ch ef du Parqud 
près le Tribunal Mixte de Mansourah ü la 
date du 5 Janvier HJ28. Après avoir éié 
success ivem0nt t ransféré à Alexandrie, 
puis au Caire, il fut nommé juge au Tl·i
bunal Mixte de Mansourah le 5 Mai HJ:H. 
Tra nsféré au Tribuna l du Ca ire le 13 Dé
cembre 193.1 , il fut nommé à Alexandrie le 
10 Décembre 1936 où il s iégeait dernière
m ent à la 2me Chambre Civile et a u Tr ibu
nal CorrectionneL 

C'est un excellent m agistrat, dont tous 
eeux qui l'ont approch é, collègues, mem
bres elu Parquet et avocats, auront pu ap
précier la parfaite aménité et la science 
:jur idique, qui disparaît a insi prématuré
m ent, a lors qu'il rendait à l'Institution ses 
services unanimem ent appréciés. 

L'audience sommaire du Lundi 29 Aoùt, 
présidée par M. M. Laforge, fut suspendue 
quelques minutes en signe de deuiL 

Ses funérailles eurent lieu au Caire 
avant-hier a u milieu d'une grande affluen
ce de magistrats, d'avocats, de parents et 
d'amis. 



31 Aoùt/1er Septembre 1938. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

Le vendeur malgré lui. 
(Aff. Dame Rose Chamcham 
c. Khalil Meshaka et Cts). 

On sai t que sur l' emplacement de 
l'immeuble bien cor::.nu qui dépare de
ptus de longues années, au Sud l'esthé
tique de la ~lace de l'Opéra a'u Caire, 
la Banque M1sr se propose d'élever un 
hôtel moderne, et de servir ainsi les 
intérêts touristiques de la capitale. 

Ce beau projet, elle a bien failli, 
cependant, se trouver empêchée de le 
réaliser. 

Un récent procès nous a appris en 
effet que l'un des propriétaires a joué 
le rôle de vendeur malgré lui. 

Copropriétaire du célèbre immeuble 
« Bittar », Madame Chamcham avait 
donné à Monsieur 1\.ieshaka, coproprié
taire également de e;et immeuble, man
da t pour, entre autres, disposer de la 
quote-part indivise lui appartenaHt. 

Quelques années plus tard, elle chan
geait cependant d'avis. Ayant en effet 
appris qu'une vente probable de l'im
meuble était effectivement envisagée, 
elle adressa deux lettres recommandées 
à son mandataire, pour le mettre au 
courant de son in ten ti on con traire. 

En réponse, Meshaka s'engagea à com
muniquer ce refus de vendre aux autres 
copropriétaires. Mais, loin de tenir sa 
p1omesse, il profita au contraire du 
mandat qu'il détenait pour réaliser l'af
faire qu'il avait en vue, et pour accepter 
au nom de sa mandante la vente de la 
quote-part de cette dernière. 

Ce que voyant la Dame Chamcham 
assigna son copropriétaire en paiement 
de L.E. 1000 de dommages-in térêts, pour 
p~·é]udice subi. Mais elle r enonça par 
allleurs à demander la nullité de la 
ven te même. 

i\feshaka soutint que le refus de ven
dre de Mme Chamcham n 'était pas vala
ble. Le mandat, dit-il, lui avait été donné 
dans l'intérêt de tou tes les parties. Il ne 
pouvait donc être réYoqué par la volonté 
unilatérale de Mme Chamcham. 
. i\'l~shaka prétendit qu'en tous cas 

l"achon de sa mandante était mal fondée 
puisqu'en fait elle n'avait subi aucun 
préjudice du chef de la vente en ques
tion. 

Le jugement du 18 Janvier 1938, rendu 
par la 3me Chambre Civile du Tribunal 
Mixte du Caire, présidée par M. Zaki 
bey Ghali, admit, d'une part, qu'au mo
ment de la vente, le mandat donné par 
Mme Chamcham à Meshaka était révo
qué. A ce moment en effet Meshaka 
avait connnaissance d e la volonté con
traire de sa man dan te. 

D'autre part, si, comme le soutenait ce 
dernier, un conflit d'intérêt avait surgi 
entre les copropriétaires, la man dan te 
et le mandataire notamment, au sujet 
de la vente de l'immeuble indivis, ce 
conflit, observa le Tribunal, devait en
traîner à tout le moins la suspension 
du mandat. 

C'est ce qu'enseignent en effet les 
doctrines allemande (v. Husha, Die 
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Vollmacht, Leipzig 1900 p. 286 et suiv. ) 
et italienne (v. Sugliatti, A.buso di mp
pTesentanza e con flitto di interessi, Riv . 
diTitto oommeTciale, 1936 p. 1 et suiv.). 

En droit civil ég'iptien mixte, il es t 
également de principe que si, dans une 
affaire, l'intérêt du mandant se trouve 
en confl i~ avec l'intérêt du mandataire, 
le pouvOir de représentation, relative
m ent à cette affaire, doit être considéré 
paralysé et le mandat suspendu. 

En vendant la quote-part de Mme 
Chamcham, m algré l'intention contraire 
par elle manifestée, Meshaka avai t dans 
ces conditions illégitimement exercé des 
pouvoirs de représentation et abusé du 
mandat à lui conféré. 

En outre, si l'on admettait même dit 
le Tribunal, que le mandat de l'espèce 
avait été accordé à la fois dans l'intérêt 
de la mandante et celui du mandataire 
ce dernier ne pouvait s'en prévaloir pom: 
contester la validité du refus de la man
dante de vendre sa quote-part, d'autant 
P~l:l~ que le conflit d'intérêt empêchait 
deJa le mandat de produire effet. 

Fier de son exploit, Meshaka s'é tait 
d'autre part targué, en agissant comme 
il l' avait fait, d'avoir rendu un grand 
service à cette dame. 

Le Tribunal observa néanmoins qu'é
tant donné le dissentiment manifesté il 
n 'appartenait pas à Meshaka d'y passer 
outre et d'apprécier par lui-même l' uti
lité réelle que l'opération présentait. 

Cependant, la responsabilité de 1\ties
haka ne pouvait être re tenue que si un 
dommage était résulté de l'abus par lui 
commis. 

Mais, une foi s le principe posé, Ma
dame Chamcham n 'avait point pour cela 
gagné la partie. 

Pour se tradui re en dommages-inté
rêts, la responsabilité encourue par son 
téméraire mandataire devait correspon
dre à un préjudice. 

Madame Chamcham justifiait-elle d'un 
dommage ? 

Sa quote-part dans l'immeuble indi
vis n 'en représentait que la cinquantiè
me partie. Celle-ci ne pouvait être facile
m ent déterminée dans l'immeuble, qui 
devait dès lors fa talement être vendu. 

Et le Tribunal de retenir alors que la 
vente consentie par lVIeshaka avait été 
conclue dans des conditions avantageu
ses. 

En tous cas, la demanderesse ne rap
portait pas une preuve suffisante du 
préjudice qu 'elle prétendait avoir subi. 
Le prix de vente qui lui avait été servi 
la compensait économiquement, estima 
le Tribunal, de ce qui représentait effec
tivement pour elle sa quote-part dans 
l'immeuble. 

Ainsi, en définitive, la demande de 
Mme Chamcham devait être déclarée 
mal fondée. 

Dans son curieux « Roman d'un tri
cheur », Sacha Guitry nous a conté 
l'histoire de ce petit garçon, qui, pour 
s'être rendu coupable d'un méfait, avait 
été privé de champignons. Tous les 
siens avaient été empoisonnés et avaient 
passé de vie à trépas. 

Mais lui, parce qu'il avait commis une 
faute, en avait profité. 

On ne sait pourquoi cette histoire re
vient à l' esprit, lorsque l'on relate l'a-

ven ture de Madame Chamcham, qui, 
ayant le bon droit pour elle, n'a récolté 
que la charge des frais du procès, et a 
dû payer les honoraires de défense du 
mandataire critiqué sur le papier. 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

Un engrais ... qui n'en est pas un 
ou 

L'inexplicable contravention. 
La Société Anonyme italienne «Azeta» 

fabrique un produit de nature bactérien
ne qu'elle destine au traitement des 
graines et semences. 

Ce produit miraculeux, de consistance 
l~qui de, mélangé à de l' eau, en propor
tlons égales, aurait la propriété d'ac
croître la puissance de germination des 
graines et semences que l'on traite par 
son moyen. 

D'après les prospectus de la société, 
l'emploi du mélange « Azeta » est d'une 
f_aci~ité enfaD:tine. Le cultivateur le plus 
epa1s peut s ·en servir sans la moindre 
explication verbale, sur le seul vu de 
la notice, dont les images sont bien plu:: 
éloquentes que le texte le plus circons
tancié. 

L'« Azeta », au dire de son fabricant, 
n 'es t pas un engrais ou un amende
ment, c'est un produit qui, par ses pro
priétés (résultats de longues études de 
célèbres professeurs de biologie), aug
mente, dans de fortes proportions la 
puissance de la graine. C'est une com
position qui a pour objet d'augmenter 
le rendement de la semence sans pour 
cela être incorporée à même le sol. 

Ses qualités sont si évidentes qu'elles 
ont été reconnues, après un essai, par 
une lettre officielle que le Ministère de 
l'Agriculture a bien voulu adresser à la 
Société C. Crespi et Cie, qui importe et 
vend en Egypte le produit fabriqué par 
la Société anonyme italienne « Azeta ». 

Il convient de faire ressortir que, par 
une circulaire du 28 Septembre 1937, le 
Ministère de l'Agriculture informait ses 
inspecteurs que le produit « Azeta », de 
nature bactérienne, ne pouvait être con
sidéré comme étant un engrais. 

Ces déclarations n 'empêchèrent pas ce 
même Ministère de dresser contraven
tion contre les préposés de la Société 
Crespi, pour le motif qu'en vendant le 
produit «Azeta» en Egypte, qu'il considé
rait comme un engrais pour les besoins 
de la poursuite pénale, ils auraient en
freint les dispositions de l'art. 6 de la 
loi sur les engrais, qui prévoit expres
sément la nécessité d' une autorisation 
préalable pour la vente de ces produits. 

Le Tribunal des Contraventions de 
Mansourah ne partagea pas l' avis des 
fonctionnaires du Ministère de l'Agri
culture. 

Se rendant aux raisons avancées par 
la défense, il prononça l'acquittement 
des préposés de la Maison Crespi. 

Sur appel interjeté par le Ministère 
Publi c, le Tribunal Correctionnel de 
Mansourah, infirmant, par trois juge
men ts datés du 7 Février 1938, les juge
ments du Tribunal des Contraventions, 
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condamna ces préposés à une amende 
de P.T. 50 pour cnacun des faits sui
vants: i. ) avoir exercé le c.ommerce des 
engrais sans en faire la déclaration au 
Ministère de l'Agriculture: 2. ) avoir mis 
en vente sans autorisation des engrais 
ne possédant pas les propriétés physi
ques requises par la loi, - et qui a, en 
outre, ordonné la ccnliscation des en
grais saisis. 

Contre cette décision, les préposés de 
la maison Crespi se pourvurent en cas
sation, et comme on va le voir, bien leur 
en prit. 

Par l'organe de Me ·walter Borghi, ils 
firent entre autres moyens, valoir que 
les juges du fond avaient fait une fau s
se application de la loi du 21 Août 1928. 
Celle-ci, en effet, ne réglemente que la 
vente des engrais e t amendements, c'est
à-dire de produits destinés à être incor
porés au sol pour le fertiliser, tandis 
que le produit « Azeta » es t, lui, un pro
duit bactérien des tiné à traiter les se
mences par immersion avant qu 'elles 
ne soient introduites dans le sol. 

A ce tte argumenta tion des pourvo
yants, le Ministère Public obj ecta que 
le produit dont il s' agit avait été vendu 
comme étant un engrais, e t que l'on ne 
comprendrait pas que le législa teur eût 
interdit la vente d'engrai s ne possédant 
pas les qualités requises, c t toléré la 
vente, comme engrais, de malières qui 
n 'en sont pas. Il fit observer que les 
juges du fond avai ent souverainement 
retenu, en fait, qu e; le produit en exa
m en était mis en ven te sous une ensei
gne portan ~ le mot. «fertili sant» en 
français c t le mot «engrais » en arabe. 

La Cc ur es tima opportun de faire 
ressortir, en voie préliminaire, qu 'il ré
sultait è.e la noLe explicative communi
quée à l'Assemblée Législa tive de la 
Cour d'Appel Nlix le en même temps que 
le proj e: de loi dont le i\1inis tère Public 
demandait l' ap plication , que l'intention 
du législateur é tait doubl e. Il entendait 
éviter que le sol de l'Egypte ne s' ap
pauvrisse par l'incorporation de matières 
nuisibles, et visait à protéger le culti
vateur contre les fraud es des vendeurs 
d'engrais vendus comme tel s, c'es t-à
dire en vuP de leur incorporation au 
sol, alors qu 'il s' agi s~ait de produits ou 
mati ères qui ne posséderaient pas les 
qualités fertili santes requises. La loi 
précitée, ainsi que l'indiquait son inti
tulé même, était une loi sur les engrais 
et amendements. Or, observa la Cour, 
«suivant le clictionmtire, les engrais se 
défi!li ssen t: « Tou tes ma ti ères propres à 
fertili ser les terres » et les amende
m ents : « Toutes substances qui, incor
porées au sol, améliorent ses propri étés 
physiques » Telle é tant la fJCn sée véri 
table du législa teur, et les lois pénales 
étant d'interpréta ti on s tricte, la Cour 
rappela que l'on ne sa urait les étendre 
par voie d'analogie. 

Il était vrai que l'art. 1er ci e la loi dé
fini ssant le mot« engrais», portait ~~ u ' il 
fallait co.nsiclérer comm e engrais simples 
ceux qUI se trouvaient énumérés clans le 
Tableau A, et comme engrais composés 
« to':ltes autres substances auxquelles on 
attnbue des propriétés fertilisantes» . 

Mais, remarqua aussi tôt la Cour il ne 
pouvait s'agir évidemment, étant donné 
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l'esprit cle la loi qui s'accordait du reste 
avec le sens propre des mots dont le lé
gislateur s'es t servi, que de substances 
auxquelles on attribue des propriétés 
fertilisantes pour le sol uniquement. 

Sur l'objection du Ministère Puhtic, 
suivant laquelle le produit « Azeta » 
était, par la Société Crespi, vendu com
me engrais, la Cour 1 eleva que l'argu
ment développé par le premier Avocat 
Général Fouad Hamcly bey, eût été fondé 
si le produit « Azeta » avait été vendu 
pour être incorporé au sol. Et, ajouta la 
Cour, «encore y aurait-il eu plutôt, dans 
ce cas, infraction à l'art. 347 du Code 
Pénal, qui punit, comme délit et non 
plus comme contravention, toute trom
perie sur la nature de la marchandise ». 
.Mais, s'empressa de poursuivre la Cour, 

l'« Azeta » n 'es t pas un produit vendu 
pour être incorporé au sol. Examinant 
les prospectus de vente qu'elle estime 
très complets et très nets dans leurs ex
y;lieaLons et illustrés d 'images très si
gniîicatives, la Cour fit relever que ces 
notice:; ne pouvaient laisser aucun dou-
10, même dans .l'esprit c.lu cultivateur le 
plus s imple, sur l' emploi du produit, qui 
eonsrstc.: bien dans l'immersion de la 
gra.ine clans un liquide et dan s J'assèche
ment LlP J a .J:iTa i ne av ant sa mi se en ter
re . 

« .r:. s'agit, elit la Cour, d 'un produit 
fertii! sateur de la graine, et si le mot 
«fertili sant» a été traduit en arabe par 
le mot « engrai s », faute pellt-être d'un 
mot mieux approprié, ce n'es t évidem
m ent pas clans le but de tromper l'ache
teur sur le mod e (J'uti lisation elu produit, 
pmsqu e son originalité consis te précisé
ment clan s le traitement cl e la graine; 
tout au mOI!lS n 'a-t-il pas é té établi qu'il 
';{ a eu essai de tromperie, ni qu'en fait 
un cultivateur ait été trompé sur le mo
de rl' emploi elu produit; il en serait évi
rlemment aut.rement si, à l'avenir, l'er
reur des enseign es n 'était pas rectifiée». 

Il en résultait clone qu e le moyen tiré 
de la fau sse application ri e la loi du 21 
Août 1928 était fondé et que, sans avoir 
à ~' a~'rêter aux .autres moyens du pour
voi , Il convena1 t de casser sans renvoi 
les jugements de condamnation rendus 
par le Tribunal Correc tionnel de Man
sourah à la clate du 7 Février 1938. 

Et tout sera ainsi pour le mieux dans 
le meill eur cl es mond es, car il eût été 
paradoxal, on l'avoll era, que le Ministère 
même de l'Agriculture réussît à empê
rher la vente d'un produit qui donne 
des résulta ts tell ement extraordinaires 
pour l'agriculture 1 

JOURNAL OFFJCIEL. 

.':iomrna.h·r• elu No. 08 elu 27 ,\oût 1938. 
Dt-r: rY!t r-ela lif il la ('o nstr-nction elu drain 

<: hicl rta clans des lrwa li U:s relevant des 
dis tr ict de Ziflell, de Sarnannoud et de 
\1r 1Ht ll a el l<obra. rH·n,·in('.e de Gharbieh. 

lkcrct por··innt nmninntinn d 'nn Sous-Secr é
ta ire au Mirr is1.01'e de 1 ' ·"gr-i culture. 

Dér:ret portant nomination d'un Secr étaire 
Gl\né r-a l pour· Je Mini s t ,~ r · c de l'Agricultu
re. 

D{·cret r·e la tif <'t. l' exprop r·iation d'immeu
bles requi s pour le cl&gagement de la mos
quée E l Maleka Sufia. an l<ism de Darb 
el Ahmar , dan s la Y ill e du Caire. 

31 Aoûtjier Septembre 1938. 

Lois, Décrets et Règlements 

Décret conférant la qualité d'officiers de 
police judiciaire aux inspecteurs de 
l'Hygiène Publique spécialement dé
signés pour veiller à l'application de 
la loi sur la Malaria. 

(Journal Officiel No. 94 du 11 Août 1938). 
Nous, F arouk 1er, Roi d'Egypt.e, 
Vu l'a rti cle -1· du Code d 'Instmction Cri

minelle pour les Tribunaux Indigènes et 
l'article 31 du Code d'Instruction Crimi· 
nelle pour les Tribunaux Mixtes ; 

Sur la proposition de Notre rvlinistre de 
l'Hygiène Publique et l'avis conforme de 
Notre Conseil des Ministres; 

DÉCHÉTONS: 

Art. 1er. - Sont investis de la qualité 
d'officiers de police judiciaire, pour les 
infractions relatives au service dont ils 
sont. cha rgés, les inspecteurs de l'Hygiène 
Publlque s pécialem ent désignés pour veil
ler à l 'application de la loi sur la malaria. 

Art. 2. - Nos Ministres de l'Hygiène 
Publique et de la Justice sont chargés, 
ch acun en ce qu1 le concern e, de l' exécu
tion elu présent décr et. 

F ait au Palais de Montazah, Je 11 Gamad 
Tani 1 ~l57 (7 Août 1!J38). 

F .A.ROUK. 
Par le Roi: 

L e Prés ident ûu Conseil dts Ministres 
p.i. , Abele! Fattah Yél1in. L e Ministre de la 
Jnsti.ce, Ahmecl Moham ed l(hachaba. Le 
flil'irâstre de l'Hy giène PttiJlique, Hamed 
Mahmoud. 

Arrêté du Gouvernorat du Caire relatif 
à la circulation des automobiles dans 
la ville du Caire. 

(Journal Offici el No. DG da 15 Août 1938) . 
Le Gouverneur d uCnirc, 
Vu l'article 53 de I'Arï ·èté elu Ministère 

de l'Inté ri eur en dat e du Hi Juillet 1913 
portant l't~g l em cnt sur les a utomobiles, 
modifié pa r· les ArT0tl- s r n date des 14 No
vembre HJ15, .:·m ,hrin 1 D 17 ct 3 Septembre 
1H30; 

Annf:TE: 
L - Tout conducteur d 'automobile clans 

la ville du Caire dev ra a rrêter !:'a voiture 
ou la fa ire cir culer clans la voie et le sens 
que lui indi.quera. l'a gent de police désigné 
pour· la r églem enta tion du t rafi c. 

Il est obligé, en outre, de se conformer 
aux sign aux cla ns les m es pout' réglemen
ter le trafic. 

2. - Le présent atTt~té entrera en vi
guenr 7 jour's apr0s sa pu])hcation au 
".Journa.t Officiel n. 

Fai.t, le 12 Gama cl Tani 1357 (8 Août 
1938). 

(Signé) : Abclel Salam El Chazli. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tri bun al du Caire . 

Juge-Commissaire: 
KA MEL W ASFY BEY ABOUL DAHAB. 

Oéoot cte Ki.lan. 
GeOI'!JCS M01·cos, négociant en lainage et 

bonnette ries, sujet égyptien, propriétaire du 
magasin " Frou -Frou n, rue Meleka Farida 
(ex-rue El Manakh), au Caire. Bilan déposé 
le 27.8.38. Date cess. paiem. le '15.8.38. Actif 
P. T. 37908. Passif P. T. 858J.9. Surv. dél. M. 
M. Mavro. Renv. au 10.10.38 pour nom. cr. 
dél. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours, de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
~tre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
<Je la publication, sur présentation du récépissé 
yrovisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 10 Août 

i938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Toma Ibrahim 

Hanna, savoir: 
i.) D.ame Safa Rizgallah Saleh. 
2.) Awadalla. 3.) Anissa. 4.) Rachida. 
5.) Berlant. 6.) Fardous. 
7.) Hagga Henena. 8.) Kawkab. 
9.) Maria. iO.) Mathilde. 
11.) Néguib Toma Ibrahim Hanna, pris 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tuteur de son frère mineur Loutfi. 

12.) Loutfi Toma Ibrahim Hanna pour 
le cas où il serait devenu majeur. 

i3.) Tewfik Toma Ibrahim Hanna, 
connu sous le nom de Fahmy, en reli
gion Père Schenouda El Amba Bicha
lvay. 

La ire veuve et les douze derniers en
fants du dit défunt, tous propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 6 premiers à 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), les 7me et 
Sme à Tantah, la 9me à Hesset Mehallet 
lviarhoum (Gharbieh), la 10me à El Fa
youm, les lime et i2me à Zagazig et 
le 13me à Hélouan (banlieue du Caire). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Cheikh Moha

med El Halawani, savoir: 
1. ) Hendaoui. 
2. ) Om El Hanna, épouse Abou Chee

~ha Mohamed El Gamal. 
3.) Sattouta. 
4.) Om Lagha, épouse Mohamed Aly 

El Cnechni. 
Les quatre enfants du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Mostafa Has

san Moussallam, savoir: 
5.) Sayeda Ahmed Ahmed Moussai

lam, sa veuve, épouse en secondes no
ces de Chehata El Maharbi. 

6.) Hassan. 7.) Mabrouka. 
8.) Khadra, épouse Hamed Ibrahim. 
9.) Fahima, épouse Mohamed Morsi 

Hemeda. 
10.) Zakia. 
Ces cinq enfants du dit défunt. 
C. - ii.) Omar Moustafa Omar. 
i2.) Aly Hemeda Mohamed Awad. 
13.) Hassan Hemeda Mohamed Awad. 
14.) Ahmed Hemeda Mohamed Awad. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu"au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabiiitë des annonciers. 

i5.) Aly Abdallah. 
i6.) Soliman Metwalli Mohamed. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

liés les 15me et 16me à Ariamoun, les 
4 premiers et les iime à i4me à Bak
loula., la 5me à Ezbet Aly Bey Labib, 
dépendant de Bereid, et les 5 autres à 
Ezbet Hoirs Ibrahim Hanna, dépendant 
d'Ariamoun, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 17 feddans, i2 ki

rats et 23 sahmes de terrains cultiva
bles situés au village de Ariamoun, dis
trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Août 1938. 

Pour la requérante, 
602-A-199 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Août i938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège au Caire. 
Contre S.E. Mahmoud Bey Touayar, 

propriétaire, égyptien, domicilié au Cai
re. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 2850 p.c. environ, sis à Ram
leh, banlieue d'Alexandrie, entre la hal
te de z ,izinia et la station de San Stefa
no, portant le No. 6 de la rue Talaat Pa
cha, avec les constructions y élevées 
consistant en une villa composée d'un 
rez-de-chaussée surélevé d'environ 2 m. 
au-dessus du niveau du sol et d'un éta
ge supérieur ainsi que deux chambres 
sur la terrasse, 2 autres chambres au 
sous-sol, une dans le jardin et un ga
rage pour automobile; les dites cons
tructions occupent une surface de 287 
m2 50 cm. et le restant du terrain es t à 
usage de jardin. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frai s. 
.Alexandrie, le 31 Août 1938. 

Pour la requérante, 
604-A-201 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Août i938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed 

Youssef Amer, savoir: 
1.) Khadra, fille de Mohamed El Itaoui. 
2.) Ahmed. 3.) Saad El Dine. 
4.) Om El Kheir. 5.) Ayoucha. 
La ire veuve et les quatre derniers 

enfants du dit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés les quatre pre
miers à Kafr El Azizieh connu sous le 
nom de Kafr El Aguizieh, district de 
Zifta et la dernière à Mit Ha.bib El Char
kieh (Gharbieh). 

L e texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exempla ire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

"Et contre les Sieurs: 
1.) Mohamed El Tayeb Khalifa. 
2.) Mohamed El Hassanein Galila. 
3.) Mohamed El Tantaoui Deraz. 
4.) El Tantaoui El Tantaoui Deraz. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

liés le 1er à Kafr El Azizieh et les trois 
derniers à Mit Habib El Charkia (Ghar
bieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 8 feddans de ter

rains cultivables situés aux villages de 
Mit Habib El Charkieh, district de Me
halla El Kobra et Kafr El Azizieh, dis
trict de Zifta (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 560 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Août 1938. 

Pour la requérante, 
598-A-i95 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Août 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Jean M. Glykis, ingé

nieur entrepreneur et propriétaire, su
jet hellène, domicilié à Ramleh, station 
Ibrahimieh. 

Objet de la vente: 87 feddans, 8 ki
rats et 10 sahmes de terrains cultiva
bles situés au village de Nachou El Ba
hari, district de Kafr El Dawar (Béhé
ra). 

Mise à prix: L.E. 7500 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Août 1938. 

Pour la requérante, 
605-A-202 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Août 
i938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz 
Youssef El Far, savoir: 

1.) Mabrouka Mohamed Chadi. 
2.) Mohamed Abdel Ghaffar. 
3.) Mohamed Sadek. 
4. ) Dame Naguia. 5.) Dame Nazima. 
La ire veuve et les autres enfants du 

dit défunt, et tous propriétaires, égyp
tiens, domiciliés la ire à Ganag, district 
de Kafr El Zayat, les trois suivants à 
Damrou Salman et la dernière à Gam
gamoun, ces deux derniers villages du 
dis trict de Dessouk (Gharbieh). 

Objet de la vente: 7 feddans, 8 kirats 
et 3 sahmes de terrains cultivables si
tués aux villages de Dessouk et de Cha
bas El Malh, district de Dessouk (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Août i938. 

Pour la requérante, 
603-A-200 Adolphe Romano, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 9 Août 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonym e ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Gabr Mohamed El Assar. 
Hoirs de feu Khadra Aboul Enein Ra-

ched, savoir: 
2.) Mohamed. 3.) Mahmoud. 
4. ) Sid Ahmed. 5.) Mabrouka. 
6. ) Neemat. 
Ces cinq enfants de la dite défunte et 

de Mohamed Aly Assar. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Alaoui, district cle Foua (Ghar
bieh). 

Et contre les Sieurs et Dames : 
1. ) Nabiha Sayed Hagras, veuve et h~

ritière de feu Amin Mohamed Assr, pn
se également comme tutrice de sa fille 
mineure et cohéritière Chawkia Amin. 

2.) Mahmoud Mohamed Assar. 
3.) Sid Ahmed Mohamed Assar. 
4.) lVIohamed Mohamed Assar. 
Ces trois pris en leur qualité de tu

teurs de Fathalla, fils mineur et héri
tier de feu Amin Mohamed Assar. 

5.) Sett El Balad Metwalli Talba El 
Tallia. 

6.) Khadra Sayed Talba ou Tallia. 
7.) Ahmed Attia Ghorab. 
8. ) Dame Gaouada Aly El Ekhtaki ou 

Ekhtabi. 
9.) Tewfik Ahmed El Dekiki. 
10.) Namira Amin Mohamed Assar, 

épouse Mohamed Aly Charkaoui, fille et 
héritière de feu Amin Mohamed Assar. 

11.) Attia Mohamed Attia El Chen-
naoui. 

12.) Abdel Azim Mohamed Attia El 
Chennaoui. 

13.) Mohamed Mohamed Attia El 
Chennaoui, pris tant en son nom per
sonnel que comme héritier de son épou
se Fariza Mohamed El Assar, et tuteur 
de ses enfants mineurs Sabiha, Rayfa 
et Ghazi, héritiers de leur mère la dite 
défunte. 

il!. ) Nabiha Bent Khalil Aly Ragab. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés la 10me à Kebrit, les 7me, 9me, 
13me et Hme à Foua et les autres à Ez
bet El Alaoui, dépendant de Foua (Ghar
bieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 15 feddan s et i2 ki

rats de terrains cultivables si tués à Ez
bet El Alaoui, fai sant partie du territoi
re de Foua, district de Foua (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 880 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Août i938. 

Pour la requérante, 
60i-A-198 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du i3 Août 
1938. 

Par le Crédit Foncter Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Scandar Nasr 
Faltaos, savoir: 

1.) Bahgat Nasr, épouse Farag Fahmi. 
2.) Sarrah Nasr, épouse Sami Hanna. 
Toutes deux sœurs du dit défunt, pro-

priétaires, égyptiennes, domiciliées la 
ire au Caire et la 2me jadis au Caire, 
puis à Tantah et à Damanhour et ac
tuellement de domicile inconnu. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed 

Moussa Salama, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) Sekina Hussein Akef, sa veuve. 
2.) Wahiba Mohamed Salama. 
3.) Abdel Salam Mohamed Salama. 
4.) Mohamed Mohamed Salama, pris 

tant personnellement que comme tuteur 
de ses frères et sœurs mineurs Abdel 
Aziz, Karima, Hania et Saad ou Saïd. 

5.) Ahmed Mohamed Salama. 
Ces quatre derniers ainsi que les mi

n eurs enfants du dit défunt. 
6.) Gozlane Aly Ayad ou Gozlane 

Elouani Ayad, autre veuve du dit dé
funt. 

B. - Les Hoirs de feu Sid Ahmed El 
Dib Eweiss, savoir: 

7.) Mabrouka, fille de Aly El Dib, sa 
veuve, prise également comme tutrice 
de sa fille mineure Raika. 

8.) Khadiga Sid Ahmed El Dib. 
9.) Hassan Sid Ahmed El Dib. 
10.) Mohamed Sid Ahmed El Dib. 
ii.) Aicha. i2.) Arifa. 
13.) Borayek Sid Ahmed El Dib 

Eweiss. 
il! .) Deif Allah Sid Ahmed El Dib. 
15.) Aly Sid Ahmed El Dib. 
Ces 8 derniers ainsi que la mineure 

enfants du dit défunt. 
C. - 16.) Elie Altaras. 
17.) Abdel Halim Hassan Souedi. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés le 3me à 
Ezbet Sid Ahmed El Dib, dépendant de 
Kamha (Bébéra), les 2 premiers, le 4me, 
la 6me, les 7me à 12me incluse jadis à 
la même ezbeh et actuellement de do
micile inconnu, le 5me à Ezbet Iskan
dar Nasr Faltaos, dépendant de Kam
ha, le 13me jadis à la même Ezbet Sid 
Ahmed El Dib et actuellement détenu 
au Bagne de Tourah, le Hme à Ezbet 
Deebès ci-devant dénommée Ezbet Sid 
Ahmed El Dib, le 15me à Ezbet Che
bata Younès, toutes deux dépendant de 
Kamha (Béhéra), le 16me à Casablanca 
(Maroc) et le i7me à Kamha (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 49 feddans et i2 

kirats environ de terrains sis au village 
de Kamha, district d'El Délingat (Bébé
ra) . 

Mise à prix: L.E. 595 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Août 1938. 

Pour le requérant, 
599-A-196 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 ~oût 19~~
Par le Crédit Foncier Egyptien, socle

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Youssef Ibra

him Marzouk, savoir: 
1.) I-Ieneina, fille de Ibrahim Yousset, 

sa veuve, prise également comme tutn
ce de ses enfants mineurs et cohéritiers, 
les nommés : a) Moufid, b) Anwar, c) 
Badih, et d) Wadih, la dite Dame et ces 
4 mineurs pris également comme héri
tiers de leur fils et frère Farid, fils du 
dit défunt, décédé après ce dernier. 

2.) Fahima, épouse Iscandar Makarre. 
3.) Dr. Aziz Youssef Ibrahim Mar

zouk. 
4.) Leidieh, épouse Hanna Eff. Khalil. 
Ces trois ainsi que les mineurs en

fants du dit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés la ire à Da
manhour, la 2me à Port-Saïd, le 3me à 
Borollos (Basse-Egypte) et la 4me à Ez-

3i Aoû.tjier Septembre H}38. 

bet El Kasseh, dépendant d'El Elewia, 
Markaz Ebchaway (Ménoufieh). 

Et contre les Sieur et Dames: 
1.) Mohamed Eff. El Saghir, fils de 

Abdel Gawad, de Chaaban. 
2.) Fatma, fille de Guédami, de Aly. 
3.) Folla, fille de Abdel Malak, de 

Ghobrial. 
4.) Wadiha, fille de Doss, de Mansour. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés le 1er à Belhassa, la 2me à Nazlet 
Belhassa et les deux autres à Maghagha 
(Minieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: en cinq lots. 

1er lot.. 
156 feddans, 20 kirats et 14 sahmes 

réduits par suite de la distraction de 6 
feddans, 17 kirats et i4 sahmes dégre
vés pour utilité publique à 150 feddans, 
3 kirats et accessoires et d'après les nou
velles opérations cadastrales i51 fed
dans, 22 kirats ·et 1 sahme sis à El Mes
sine, district de Délingat (Béhéra). 

2me lot. 
172 feddans, 8 kirats et 1 sahme ré

duits par suite de la distraction de 3 
feddans, 4 kirats et 2 sahmes dégrevés 
pour utilité publique à i69 feddans, 3 
kirats, 23 sahmes et accessoires et d'a
près les nouvelles opérations cadastra
les 173 feddans, i6 kirats et 7 sahmes 
sis à Rozzafa, district de Délingat (Bé
héra). 

3me lot. 
18 feddans, 13 kirats et 14 sahmes et 

d'après les nouvelles opérations cadas
trales 18 feddans, 4 kirats et iO sahmes 
sis à Kom El Akhdar, district de Ma
ghagha (Minieh). 

4me lot. 
iO feddans, ii kirats et i 6 sahmes sis 

à Mayana El Wald, district de Magha
gha (Minieh) . 

5me lot. 
ii feddans, 5 kirats et 8 sahmes sis 

à Nazlet Belhassa, district de Maghagha 
(Minieh). 

Mise à prix: 
L.E. 2250 pour le 1er lo t. 
L.E. 4230 pour le 2me lot. 
L.E. 1670 pour le 3me lot. 
L.E. 943 pour le 4me lot. 
L.E. iOiO pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Août i938. 

Pour le requérant, 
600-A-197 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant nrocès-verbal elu i3 Août 

1938, No. 522/63me A.J. 
Par la Raison Sociale Allen, Alderson 

& Co. Ltd., société britannique, ayant 
siège à Alexandrie et élisant domicile 
au Caire, en l'étude de Maître Charles 
Ghali, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Rah-
man Ibrahim, savoir: 

i.) Ahmed, 2.) Mohamed, 
3.) Abdel Nasser, 
4.) Abdel Zaher, 5.) Adly, 
6.) Sanoussy, 7.) Labiba, ses enfants 

majeurs. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant de Béni-Rézah, Markaz Ab
noub (Assiout). 



31 Août/ier Septembre 1938. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Du Téklif exclusif de feu Abdel Rah
man Ibrahim: 

8 feddans, 16 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de El Sawalem 
El Baharia, Markaz Abnoub (Assiout). 

2me lot. 
Du Téklif exclusif de feu Abdel Rah

man Ibrahim: 
2 feddans, ii kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village cle Abn oub, Mar
leaz Abnoub (Assiout). 

3me lot. 
Du Téklif collectif de Abele! Rahman 

Ibrahim et son frère Aly: 
La moitié soit 2 feddans, 4 kirats et 8 

sahmes par indivis dans /1 feddans, 8 ki
rats et 16 sahmes cle terrains sis au vil" 
lage de Abnoub, Markaz Abnoub (As
siout). 

:\-lise à prix: 
L.E. 430 pour le :t er lot. 
L.E. 250 pour le 2m e lo t. 
L.E. 210 pour le 3m e lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 31 Août 1938. 

P our la poursuivante, 
591-C-35. Charles Ghali, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 25 Mai 1938. 
Par la Ionian Bank Limited, société 

anonyme britannique, ayant siège à 
Londres et succursale à Alexandrie, 
poursuites et d iligences de son Direc
teur Monsieur A. Maeder, y domicilié. 

Contre: 
Les Hoirs de feu Mohamed El Sayed 

El Gamma!, savoir : 
1.) Dame Zakia recta Zahia Abdou El 

Achmaoui, sa veuve, prise tant person
nellement qu'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs: Ism ail et Yehya 
Mohamed El Sayed El Gamma!. 

2. ) Zacharia Mohamed El Sayed El 
Gamma!. 

3.) Assaad Mohamed El Sayed El 
Gamma!. 

'1. ) Abdel Halim Mohamed El Sayed 
El Gamma!. 

3. ) Dame Neemat Mohamed El Sayed 
El Gammal, épouse de Hag Abdou Gad
dou. 

Ces quatre derniers enfants du dit dé
funt et pris en leur qualité de ses héri
tiers. 

Les Hoirs de la Dame Zannouba Mous
tafa El Gammal, cette dernière de son 
vivant mère et héritière du dit défunt 
Mohamed El Sayed El Gammal, décé
dée après lui, savoir: 

6.) Moustafa El Sayed El Gammal, son 
fils. 

7.) Dame Fahima El Sayed El Garn
mal, veuve de feu Abdou Imam. 

8.) Dame Fatma El Sayed El Gammal, 
veuve de feu Moussad Issa. 

Ces deux dernières ses filles et pris 
tous les trois en leur qualité de ses hé
ritiers. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets locaux, demeurant les 3 premiers 
à Damiette, chareh El Amir Farouk, le 
4me jadis à Inchas El Raml et actuelle
ment de domicile inconnu en Egypte, la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5me à Port-Saïd, rue Mazloum et Abele! 
Aziz ~o. 47, le 6me à Héliopolis, la 7me 
au Caire, 50 rue El Abbassia et la 8me 
à Guizeh, rue Abbas No. 6, immeuble 
Abou Khouda. 

Objet de la vente: une maison sise à 
Damiette, au bandar de Damiette kism 
awal, imposée sub No. 4, haret El Dars 
rue El Amir Farouk No. 9, avec le sol 
sur lequel elle est élevée, d'une superfi
cie de ii9 m2 34 cm2. 

Mise à prix: L.E. 730 outre les frais . 
Mansourah, le 31 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. J abalé, M. Saïtas, 

646-DM-1145 Avocats. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date e t lieux: Jeudi 15 Septembre 
1938, à 10 h. a.m. à Chabas El Malh, 
et à ii h. 30 a.m. à Zimam El Zawanel 
di strict de Dessouk (Gharbieh). ' 

A la requête du Banco Italo-Egiziano, 
société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre des Hoirs de feu Youssef 
Habib, savoir: Youssef, Azer, F arid, 
Aboul Saad et Labiba Youssef Habib, 
tous propriétaires, égyptiens, domiciliés 
les trois premiers à Chabas El Malh, le 
4me à Tantah et la 5m e à Ismaïlia. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon dressé le 27 Juillet 1938 par 
l'huissier G. Altieri. 

Objet de la vente: 
A Chabas El Malh. 
La récolte de coton Guiza 7 pendante 

par racines et évaluée à 24 kantars en
viron. 

A Zimam El Zawanel. 
La récolte de coton Guiza 7 pend an te 

par racines et évaluée à 66 kantars en
viron. 

Alexandrie, le 31 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

597-A-1911 G. de Semo, avocat. 

Le jour de Samedi 3 Septembre 1938, 
de 3 à 6 h . p.m., dan s l'en ceinte de l'A
lexandria Racing Club (Smouha City) , 
il sera procédé à la vente: aux enchères 
publiques de 4 chevaux de course : Mar
mar, Feriz, El Akhdar et Buil\:, par les 
soins du Syndic Mohamed Soultan, 
commis à cet effet par ordonnance de 
Monsieur le Juge des Référés du Tri
bunal Mixte du Gaire en date du 25 
Août 1938. 

Paiement au comptant. 
Droits de criée fixés à 5 0 /0 à la char

ge des acheteurs. 
Alexandrie, le 31 Août 1938. 

Le Syndic, Mohamed Soultan. 
595-A-192. 12, rue de France. 

1
-z~~:;;;~::= .. ;:s .. ·;;;c= 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la r.ontrefacon. 
~ .. .. .. - _,, . --·- -~ 
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Tribunal du Caire. 
Date : Sam edi 10 Septembre 1938, à 9 

h . a.m. 
Lieu: à chareh Malik a Farida No. 53 

au Caire, Café-Bar Lou traki. ' ' 
A la requête de S.E. Abdel Aziz Izzet 

Pacha. 
Contre Apostoli Georgiou et Panayotti 

Stamatopoulo, tous deux comm erçants 
hellènes, propriétaires du Café-Bar Lou~ 
traki, au Caire, chareh Malika Farida, 
No. 53. 

En vertu d'un procèsverbal de saisie 
conservatoire pratiquée le 26 Février 
1938, par l'huissier Lafloufa validée 
suivant jugem ent du 8 Juin 1938 R. G. 
3401 /63. , 

Objet de la vente: chaises cannées ta
bles, chaises en rotin, 11 billards c~m
plets, banc comptoi r, comptoir caisse 
vitrine, tapis, etc. ' 

Pour le poursuivan~ 
589-C-33. Alfred Bacoura, avocat. 

Date: J eudi 8 Septembre 1938, dès 9 
h . a.m. 

Lieu: au Caire, à mielan Sicli Abdel Ga
wacl, rue Boulac El Guédid Boulac 
(Moulin El Chehada). ' 

A la requête de Youssef Far ag. 
Contre Aly Bev El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Mars 1938, huissier G. 
Zappalà. 

Objet de la vente: 150 sacs de farine; 
coffre-fort, bureau, chaises, ventilateur. 

Le Caire, le 31 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

590-C-34. K. et A. Y. Massouda, avocats. 

Date: J eudi 15 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Menbal, Markaz 
Samallout (Minieh). 

A la requête de la Société Peel & Co·., 
Ltd., société anonyme britannique, ayant 
siège à Minieh. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
m ed Tohami Diab, savoir : 

a) Dame Galila Mohamed Abdel Sa
m ad, sa veuve. 

b ) Dame Fatma Hassib, sa 2me veuve, 
prise tant personnellem ent qu'en sa qua· 
lité de tutrice de ses enfants mineurs: 
F ayez, Samir, Eftekhar, Hassan et Fai
za. 

c) Dame Hosna Aly Meawad, sa mère. 
Tous propriétaires, égyptiens, dem eu

rant au village de Menbal, Markaz Sa
mallout (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 23 Juillet 1938, huissier 
Georges Khodeir. 

Objet de la vente: 
La r écolte de coton Achmouni pen

dante sur 5 feddans, savoir: 
a) 2 feddans au hod El Guezira El Sa

ghira No. !1. 
b) 12 kirats au hod précédent. 
c) 2 feddans au hod El Khattaba 

No. 10. 
cl) 12 kirats au hod précédent. 
Tel que le tout est désigné et délimité 

dans Je dit procès-verbal de saisie. 
Pour la poursuivante, 

644.-C-68 If. et G. Rathle, avocats. 
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Date: Samedi 24 Septembre 1938, à 10 
b. a.m. 

Lieu: à Mazoura, Markaz Béba, Béni
Souef. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Abdel Azim Azouz Mouslafa, 

Ibrahim Azouz Moustafa ct Mahmoud 
Ahmed Moustafa, propriétaires, égyp
tiens, à Mazoura, Béni-Souef. 

En vertu de deux jugements sommai
re et commercial du Tribunall\'lixte d'A
lexandrie, des 29 Février et 14 Mars 
i932, R.G. Nos. 3931/37e et 3928/37e, et 
d'un procès-verbal de saisie du 16 Aoùt 
i938. 

Objet de la vente: 5 canapés turcs, 
coussins, matelas, chambre à coucher, 
dekl<as, klims du pays, armoires, tables, 
chaises, salon, balance de la portée de 
i50 kilos; les récoltes de coton pendan
tes par racines sur 18 kirats au hod Ab
del Latif, 7 kirats au hod Dagnache, 1 
fedrtan au hod Azzouz, la récolte de 
maïs seifi pendante par racines sur 1 
feddans et 6 kirats au hod Dayer El Na
hia, d 'un rendement de 4 kantars en
viron par fedd:an pour le coton et de 4 
ardebs environ par feddan pour le mais 
seifi. 

Le Caire, le 29 Aoùt 1938. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti, 
572-C-23 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 26 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village cle Noueira. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Amin Ibrahim Aly Kassab et 

Dame Sania Tammam Al v Kassab, pro
priétaires, égyptiens, à N ou eira. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte du Caire, du 22 Juin Hl31, R.G. 
ii324./56e et d'un procès-verbal de sai
sie du 16 Aoùt 1938. 

Objet de la vente: chaises, tables, pen
dule, garniture en osier; chameau, mu
let, chameau; 2 charrettes, bascule; sa
lon, tapis, marquises : la récolte de co
ton pendante par racines sur 10 fedclans, 
au hod Ibrahim Kassab et 6 fedclan s au 
même hod, d'un rendement de 3 kan
tars environ nar fecldan. 

Le Caire, le 31 Aoùt 1938. 
Pour la poursuivante, 

592-C-36. F. Biagiotti, avocat. 

Date et lie ux: Lundi 19 Septembre 
1938, à 1.0 h. a.m. au village d'El Sol, à 
ii h. a.m. au village de Masgued Mous
sa et à midi au village de Borombol, 
Markaz Saff (Guizeh). 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Mahmoucl Mohamed Tourgam 

et l\tlohamed Hassan Tourgam, commer
çants et propriétaires, égyptiens, à Naz
let Tou rgam. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte du Caire du 19 Mai 1930, R.G. 
5741 /55e et d'un procès-verbal de saisie 
du 15 Aoùt 1938. 

Objet de la vente: 
Au village d'El Sol. 
La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 2 feddans et 12 
kirats au hod Abou Moussa, d'un ren
dement de 3 kantars environ par fed
dan. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Au village de Masgued Moussa. 
La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 3 feddans et 12 ki
rats au hod Achaab No. '1, d'un rende
ment de 3 kantars environ par feddan. 

Au village de Borombol. 
La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 1 feddan et 12 
kirats au hod Ehamis No. S, d 'un rende
ment de 3 kantars environ par feddan. 

Le Caire, le 31 A où t 1938. 
Pour la pours uivante, 

593-C-37. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Mardi 20 Septembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieux: à Echnine E l Nassara et en 
r.ontinuation à Tambedi, dis tri c t de Ma
gaga (Minia). 

A la requête de la Raison Sociale J. 
Planta et Cie. 

Au préjudice d 'Aziz Guirguis, Yacoub 
Guirguis et Abclel Sayed Marzouk. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
en date du 6 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante sur 16 feddans. 

Pour la poursuivante, 
578-C-29. M. Sednaoui, avocat. 

Date: Mercredi 14 Septembre 1938, à 
iü h. a.m. 

Lieu: à Makatla, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mourad Khalaf, 
2.) Abdel Ghani Khalaf. 

. Tous deux propr~étaires, sujets égyp
tiens, demeurant a Makatla, Markaz 
Sennourès (Fayoum). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Juillet 1937, R.G. No. 4948, 
62e A.J., et de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 2 Avril et 4 Août 
1938. 

Objet de la vente: le produit de 7 fed
dans de blé; la récolte de coton pen
dante par racines sur 5 feddans et 12 
kirats, d 'un rendement de 5 petils kan
Lars par feddan . 

Pour la poursuivante, 
Alber t Delenda, 

632-C-56 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 19 Septembre 1938, à 0 
h. a.m. 

Lieu: à Maniai Ghidam, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de la Dame Hélène Pou
lis. 

Contre Mahmoud Saïd ct El I-Iag Ab
del Gawad Aly. 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 6 Aoùt 1938, huissier V. 
Nassar. 

Objet de la vente: 
Contre Mahmoud Saïd. 
La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 2 feddans. 
Contre :El Hag Abdel Gawad Aly. 
La ré col te de coton Achmouni pen

dante par racines sur 2 feddan s. 
Le rendement par feddan est évalué 

à 4 kantars environ. 
Pour la poursuivante, 

614-C-38 Michel Valticos, avocat. 

31 Aoùtj1er Septembre Hl38. 

Uate: J eudi 13 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Doueina, Markaz 
Abou-Tig (Assio ut.). 

A la •·equête de l'Imperial Chernicar 
Indus tries (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 
Sabit, propriétaire e t commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à Doueina, Markaz 
Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
da Caire le 8 J anviei' 1938, R.G . No. i55D, 
63e A.J. , e t de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 2Ei F évrier et io 
Juille t 1938. 

Objet de la vente: le produil de 3 fed
dans de blé, évalué à 6 ardebs le l'ccl
dan; la récolte de coton pendante par 
racine~ sur 8 feddans et celle de maïs 
sur 2 feddans, d'un rendement évalué it 
3 kantars pour le coton et !1 ardebs pour 
le maïs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

629-C-53 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 12 Septembre 1938, à 9 11. 
a. m. 

Lieu: à Ballout, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt) . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Faltaos Elias, 
2. l Lou ca Sarabana. 
Propriétaires, sujets égyp tiens, cll' .. 

m ouran t à Ballout (Assiout). 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du 'l,ribunal Mixte 
du Caire le 4 Mars 1937, R.G. No. 3497, 
62e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Juillet 1938. 

Obje t de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 2 fedd an:; , 
d'un rendement de 5 kantars par fcd
dan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Del enda, 

635-C-39 Avoca t à la Cour. 

Date et lieux: Lundi 12 Septembre 
1938, à 8 h. a.m. à Manfalout et à 10 11. 
a.m. à El Atamna, Markaz Manfalout 
(A.ss iout). 

A ta requête de l'Imperial Chcmica l 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du S ieur Ibrahim Bichai 
Hanoum, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à Manfalout 
(Assiout) . 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 31 Décembre 1936, R.G. No. 
1676/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 27 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 
A Manfalout. 
20 ardebs de m aïs seifi. 
A El Atamna. 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 5 feddans, d'un rendement de 
5 kantars par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

624-C-48 Avocat à la Cour. 



31 Août/1er Septembre 1938. 

Date: Jeudi 15 Septembre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Somosta El Wakf, Markaz Bé
ba (Béni-Souef). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belge-Egyptienne. 

Contre Abdel Al Aly Zeidan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Août 1938. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Achmouni pendante par racines sur 1 
feddan et 12 kirats. 

Pour la poursuivante, 
641-C-65 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Lundi 12 Septembre 1938, à 11 
b. a.m. 

Lieu: à Selliyine, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjUJdice du Sieur Ahmed Ahmed 
Gadallah, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Selliyine, Markaz Sennou
rès (Fayoum). 

E:n vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 27 Décembre 1934, R.G. No. 
12il87 /59e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de coton 
pendante par racines sur 4 feddans, d'un 
rendement de 12 petits karitars par fed
dan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Mardi 13 Septembre 
10:38, à 9 h. a.m. à Béni-Minime, Ezbet 
Ilttssein Agha et à H h. a.m. à :\Tazlet 
El Barki, tous deux Markaz El Fachn, 
l\Ioudirieh de Minieh. 

A la requête de l'In1perial Chemical 
Indu stries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
:l. ) Mohamed Abdel Samie Youssef. 
:2.) Ahmed ou Mohamed Sallam. 
3. ) Mohamed Tewfik Hussein Agha. 
'1. ) Younès Seif El Dine. 
Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 

demeurant à Minieh. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 1er Mars 193!1, R.G. No. 3935, 
5\Je A.J., et de trois procès-verbaux de 
sa i:O ie des 31 Mars 1937, 17 Juillet 1937 
et 28 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 
A Béni-Minime. 
Le 1/3 dans une machine marque Ot

to Deutz, No. 118791, de la force de 14 
I-I.P.; le rFmdement de 1 feddan de blé. 
évalué à 4 ardebs; le produit de 2 fed
dans de coton; le produit de 12 kirats 
de maïs seifi; la récolte de coton pen
dante par racines sur 4 feddans, d'un 
rendement de !1 kantars par feddan; la 
récolte de maïs seifi sur 2 feddans et 
12 kirats, d'un rendement de 4 ardebs 
par feddan. 

A .i\'azlet El Barki. 
!1 chèvres; le produit de 3 feddans de 

C'oton; la récolte de coton pen dan Le par 
racines sur 3 feddans, d'un rendement 
de 4 1/2 kantars par feddan . 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda. 

618-C-42 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribun au x Mixtes. 

Date: Samedi 17 Septembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: au village de Kom El Ahmar, 
dépendant de Hehia, district de Samal
lout (Minieh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Carver Brothers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed 1-Iamad Aly, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Kom 
El Ah:tnar, dépendant de 1-Iehia, district 
de Samallout (Minieh). 

E:n vertu d'un procès-verbal dressé le 
19 Juillet 1938, huissier Khodeir. 

Objet de la vente: 
A. -Au hoche du domicile du Sieur 

Mohamed 1-Iamad Aly. 
1.) 1 vache rouge, âgée de 8 ans en

viron, cornes dites «ghazali». 
2.) 1 vache rouge, âgée de 10 ans en

viron, cornes dites «ghazali». 
3.) 1 vache robe rouge clair, âgée de 

9 ans environ, cornes « sathi ». 
4.) 1 taureau roux, âgé de 5 ans en

viron, corne khiari. 
5.) 1 taureau rouge clair, âgé de 12 

ans environ, cornes petites mais larges. 
B. - Sur les terrains du Sieur Mo

hamed 1-Iamad Aly. 
La récolte de L:oton Achmouni pen

dante par racines sur 5 feddans au hod 
Chebeib. 

Le Caire, le 31 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

Rodolphe Chalom Bey, 
642-C-66 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 12 Septembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Assiout, mêmes Markaz et 
l\1oudirieh. 

A la requête de la Raison Sociale Pit
t hon & Barkey. 

Au préjudice du Sieur Fawzi Mos
saad. 

En vertu d 'un proc$s-verbal de saisie
exécution du 8 Août 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 1 table de tailleur en bois ordinai

re, à 3 tiroirs et 4 pieds. 
2.) 1 miroir (glace) biseauté, encadré 

de bois blanc, ayant 1 m . 50 de haut sur 
0 m. l,;O de largeur. 

3.) 15 coupons d'étoffe pour costumes 
et paletots, de diverses couleurs, d'un 
métrage total de 40 m. 25. 

Le tout tel qu'il est détaillé dans le 
procès-verbal de saisie-exécution. 

Le Caire, le 31 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

M. Abner et G. Naggar, 
61n-C-40 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 15 Septembre 1938, dès 9 
h. a.m . 

Lieu: au marché de Béba. 
A la requête de la Société Commer

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre Ahmed Abdel 1-Iamid Fayzi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 10 Août 1937 et 27 
Avril 1937. 

Objet de la vente: un tas de blé, éva
lué à 6 ardebs; 7 sacs de coton conte
nant 9 kantars; la récolte de blé sur 2 
feddans. 

639-C-63. 
Pour la poursuivante, 
Emile A. Yassa, avocat. 
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Date: Samedi 17 Septembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Nazlet Badramane (Mallaoui). 
A la requête de la Société Commer

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre Deheimi Mohamed Deheimi et 

Abdel Rahman Mohamed Deheimi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 14 Juin 1937. 
Objet de la vente: 13 ardebs de blé et 

[; hemles de paille au hod Dayer El Na
hya El Kébir. 

Pour la poursuivante, 
636-C-60. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 17 Septembre 1938, dès 
9 h . a.m. 

Lieu: à Dachacha (Béba) . 
A la requête de la Société Commer

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre Abdel Gawad Bardissi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Août 1938. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Achmouni pendante par racines sur 2 
feddans. 

637-C-61. 
Pour la poursuivante, 
Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Jeudi 15 Septembre 1938, à midi. 
Lieu: à Doueina, Marl<.az Abou-Tig 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Bekhit Ahmed 

Taalab, propriétaire et commerçant, su
jet. égyptien, demeurant à Doueina, Mar
kaz Abou-Tig (Assiout). 

E:n vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 21 Juillet 1937, RG. No. 
72T4c /62e A.J., et de deux procès-verbaux 
de ~.aisie-exécution des 2 Septembre 1937 
et 8 Août 1938. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion de la force de 24 H.P., avec ses ac
cessoires, marque National, No. 3062; la 
récolte de coton pendante par racines 
sur 3 feddans; la récolte de maïs pen
dante par racines sur 1 feddan; le ren
dement est de 3 kantars pour le. coton 
et 8 ardebs pour le maïs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

628-C-52 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 13 Septembre 1938, à 10 
h. a .m. 

Lieu:: à El Kayat, Markaz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh. 

A la n .: quête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Mohamed Aly 
Youssef, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à Kafr Abdel Khalek, Markaz 
Maghagha, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 13 Juillet 1938, R.G. No. 6161, 
63e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie
exécution et suspension du 9 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 50 feddans, 
d'un rendement de 6 kantars par fed
dan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

63û-C-54 Avocat à la Cour. 
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D.ate: Lundi 12 Septembre 1938, à 8 
h. a.m. 

Lieu: à Béni-Korra, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Badih Fahim Bassilios, 
2.) Fahim Bassilios. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à Om 
El Koussour, Markaz Manfalout (As
siout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 19 Avril 1934, R.G. No. 6087, 
59e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 2 feddans, d'un 
rendem ent de 5 kantar s par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

621-C-45 Avocat à la Cour. 

Date: Sam edi 17 Septembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Dachacha, l'vlarkaz Béba, (Bé
ni-Souef). 

A la requête de la Société Commercia
le Bel go-Egyptienne. 

Contre Moustapha Siam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Aoùt 1938. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Achmouni pendante par racines sur 2 
feddan s au hod Mohamed Bey. 

Le Caire, le 31 Aoùt 1938. 
638-C-62. Emile A. Yassa, avocat. 

Date et lieux: Jeudi 13 Septembre 
1938, à Nazlet El Dib à 9 h . a.m. et à 
Zawiet El Nawia à 11 h. a.m., Markaz 
Béba (Béni-Souef). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Abbas Sélim Gaber El Saghir 
et Abdel Azim Diab. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 10 Novembre 1937 
et 1er Aoùt 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de maïs 
sur 2 feddans, la récolte de coton Ach
mouni sur !1 feddans. 

Pour la poursuivante, 
640-C-64 Emile A. Yassa, avocat. 

Date et lieux: Jeudi 15 Septembre 
1938, à 8 h. 30 a.m. à Béni-Aly et à 9 h. 30 
a.m. à Bahnassa, le tout Markaz Béni
Mazar (Minieh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Vassilopoulo Frères & Co. 

Contre Kamel Mohamed Ismail. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 19 Avril 1938, huissier Joseph 
Khodeir. 

2.) D'un procès-verbal. d~ saisie-ex~cu.-
tion du 8 Aoùt 1938, hmssier M. Kyntzi. 

Objet de la vente: 
Au village de Béni-Aly. 
1.) Divers meubles tels que canarés, 

lits, corniches pour rideaux, ustensiles 
de cuisine, table et chaises cannées. 

2.) 1 bufflesse âgée de 10 ans env~ron. 
3.) 2 ânes âgés de 6 et 8 ans environ. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 1 tracteur, marqu e Deering, Nos. 
1714 d - 1499 D - Firing 1-8, de 24 
H.P., avec sa charrue à deux socs, en 
état de fonctionnement. 

5.) 1 balance romaine de la portée de 
15 kilos. 

6.) 50 ardebs de fèves non battues, 
au gourne du village. . 

7.) La récolte de coton Achmoum pe~
dante par racines sur 16 feddans, 9 lu
rats et 12 sahmes, d'un rendement de 5 
kantars environ par feddan . 

Au village de Bahnassa. 
8.) La récolte de coton Achmouni pen

dante par r acines sur 8 feddans, 4 ki
rats et 10 sahmes, d'un rendement de 4 
kantars environ par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Michel Valticos, 

615-C-39 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 13 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Béni-Fez, Mar kaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Galal Gomaa El 
Soueifi, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à Béni-Fez, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Janvier 1937, R.G. No. 
2516/ 62e, et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 23 Mars 1937. 

Objet de la vente: une machine d'ir
rigation de la force de 18 H.P., avec ses 
accessoires, marque Blackstone, No. 
155703: 33 kantars de coton . 

· Pour la poursuivante, 
626-C-30. Albert Delenda, avocat. 

Date: J eudi 13 Septembre 1938, dès les 
10 h. a.m. 

Lieu: à Assiout. 
A la requête de The British Thomson 

Houston Co. Ltd. 
Contre Michel Angelidi s. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 17 Octobre 1935 et d'un 
jugement rendu par la Chambre Som
m aire du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 21 Novembre 1933 sub R.G. No. 
350/61e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 salon composé de 5 chaises et 1 

canapé en bois ordinaire peint m arron, 
avec sièges et dossiers rembourrés de 
coton et recouverts de velours rouge. 

2.) 1 petite table en bois ordinaire 
peinte marron foncé. 

3.) 2 tapis assiouti de 2 m . x 3 m ., 
fond de diverses couleurs. 

Pour la poursuivante, 
643-C-67 Mayer Acher, avocat. 

Date: Lundi 12 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Massaid El Wakf, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Abdel Gawad Mohamed, 
2.) Abdel Aziz Ismail. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
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Massaid El Wakf, Markaz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 12 Aoùt 1936, R.G. No. 8081, 
61e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 6 feddans, 
d'un rendement de 5 kantars par fed
dan. 

620-C-44 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: J eu di 15 Septembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Doueina, IVIarkaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Hassan Soli
man Abdel Nabi, propriétaire, sujet 
égyptien , demeurant à Doueina, Markaz 
Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 8 Novembre 1937, R.G. No. 
2132/ 62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 4 fecldans, la 
récolte de maïs sur 3 feddan s, d'un ren
dement de 4 kantars pour le coton eL 8 
ardebs pour le maïs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
625-C-49. Albert Delencla, avocat. 

Date: Lundi 12 Septembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Tetalieh , Markaz IVIanfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Habib W2ssef Ibrahim. 
2.) Boutros Wassef Ibrahim. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suj ets égyptiens, demeurant à Te
talieh, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu pa~· la 
Chambre Sommaire du Tribunal lVhx te 
du Caire le 26 Décembre 1936, R.G. No. 
1463/ 62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécu tion du 25 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 4 vaches, 2 veaux, 2 
ân esses. 

622-C-46. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

SDC1fr~ DE TRAISPORTS, 
EIPtDITIDNS ET AnURAJCU 

<<PHAROS>> 
S. A. E. Cepitel L. E. 25.000 entièrem.,nt versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfiok 
Agence en Oouane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditi&n6, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'A varies. 

c-• .,.11 .... M pr-ier erlln 
._ 1 .. priaeïtt.a.. ••• ... ..-. . ............................. . 
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Date et lieux: Mardi 13 Septembre 
1938, à 10 h. a.m. à El Edwa et à ii h. 
a.m. à Kafr Maghraby, Markaz Magha
gha, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Ammar, 
2.) Yehia Mohamed Ammar, 
3.) Diab Omran. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant à Kafr Maghraby, Markaz 
Maghagha rMinieh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 13 Janvier 1938, R.G. No. 
1749/63e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 8 Aoùt 1938. 

Objet de la vente: 
A El Edwa. 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 5 feddans et 12 kirats d'un 
rendement de !1 kantars par feddan. 

A Kafr Maghraby. 
La récolte de coton pendante par r a

cines sur 10 feddans, d'un rendement de 
10 kantars. 

631-C-55. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 12 Septembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Selliyine, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice elu Sieur Zaki Salem. 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
à Sclliyine, Markaz Sennourès (Fa
youm) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
rln Caire le 19 Aoùt 1936, R.G. No. 8602/ 
6J c A.J., et deux procès-verbaux, l'un de 
sai,;ic-exécution et récolement du 25 Oc
tobre 1937 et le 2me du 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 16 ardebs de maïs, 
la ré colte de coton pendante par racines 
snr 2 feddans, d'un rendement de 10 pe
tits kantars par feddan. 

Pour la poursuivante, 
623-C-4 7. Albert Delenda, avocat. 

Batc: Jeudi 15 Septembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Doueina, Markaz Abou-Tig 
(.·\,;siout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt.). 

Au préjudice du Sieur Hassan Soli
mél.n ;\1ohamed Barbar, propriétaire, su
Jet égyptien, demeurant à Doueina, Mar
kaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un ju gement rendu par la 
Chnmbre Sommaire du Tribunal Mixte 
rlu Caire le 17 Juin 1937, R.G. No. 6337/ 
62e A.J., et de 2 procès-verbaux de sai
sies-exécutions des iO F évrier et 16 Juil
let 1938. 

Objet de la vente: le produit de 4 fed
clans cie blé, évalué à 5 ardebs le feddan; 
la récolte de coton pend an te par racines 
sur 6 feddans, d'un rendement de 4 kan
tars par feddan. 

627-C-51. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 12 Septembre 1938, à 10 
h. a.rn. 

Lieu: à Selliyine, Markaz Sennourè:; 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries Œgypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Ghani 
Ahmed Gadallah, propriétaire et com
merçant, sujet égyptien, demeurant à 
Selliyine, Marlcaz Sennourès (Fayoum). 

En vet•ht d 'un jug·ement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 22 Novembre 1934, R.G. No. 
12392/59e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 5 feddan s, d'un 
rendement de 12 petits kantars par fed
dan. 

619-C-43. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date: J eudi 15 Septembre 1938, à ii h. 
a. m. 

Lieu: à Doueina, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Incl us tries (Egyot). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Daoud Ahmecl Abou Oleim. 
2.) Abdel Hafez Sayed Abdel Aal. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Doueina, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 25 Janvier 1937, R.G. No. 
2135 /62e A.J., et de deux procès-verbaux 
rle saisie-exécution des 21 Mars et 16 
Juillet 1938. 

Objet de la vente: le produit de 10 fecl
dans de blé évalué à 4 ardebs le feddan; 
la récolte de coton pendante par raci
n es sur 15 feddans, d'un rendement de 
3 kan tars par feddan; la récolte de maïs 
pendante par racines sur 6 feddans, 
d 'un rendement de 4 ardebs par feddan . 

Pour la ponrsuivante, 
617-C-41. Albert Delenda, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 26 Septembre 1938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Gawachna, Markaz Simbella

wein, Mouclirieh cle Dakahlieh. 
A la requête des Hoirs Constantin D. 

Comanos. 
Au préjudice de la Dame Néfissa Om 

A ly Ibrahim, propriétaire, égyp tienne, 
demeurant à Gawachna, Markaz Sim
bellawein (Dakahlieh). 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
de Mansouràh le 15 Juin 1936 et de trois 
procès-verbanx de saisie-exécution des 
20 Octobre 1936, 20 Juillet et 10 Aoùt 
1938. 

Objet de la vente: 2 bufflesses, le pro
duit de 2 fecldan s cle maïs évalué à 4 ar
clebs le feddan, la récolte de coton pen
dante par racines sur 4 fecldans dont le 
rendement est de 3 kantars par fedclan. 

Pour les poursuivants, 
633-Cl'vf-57. Milto C. Comanos, avocat. 
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Date: Jeudi 15 Septembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Zagazig, rue Mielan Adly. 
A la requête de la Spalato S.A. des 

Ciments Portland. 
Contre Fa.hmi Ahmed Ibrahim, com

merçant, suJet local. 
En ve:rtu de deux procès-verbaux de 

saisie complémentaire elu 29 Juin 1938 
huissier Philippe Attalah, et de renvoi 
de vente avec nouvelle saisie du 18 Aoùt 
1938, huissier Edouard Saba, en exécu
tion d 'un jugement du Tribunal Mix
te Sommaire d'Alexandrie du 4 Avril 
1938, R.G. No. 2254/63e A.J. 

Objet de la vente: 
1. ) 10 tonneaux de poudre bleue. 
2.) 5 tonneaux de poudre de zinc blan-

che. 
3.) 50 petits sacs de talc. 
!1.) 300 espagnolettes avec leurs tiges. 
5.) 100 brosses d 'h uile. 
6.) 300 serrures à ressort. 
Alexandrie, le 31 Aoùt 1938. 

607-Al\1-204 
Pour la poursuivante, 

Néghib Orfali, avocat. 

SOCIÉTÉS 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date 
elu 20 Juillet 1938, portant clate certaine 
elu 26 Juillet 1938 sub No. 4957, enregis
tré au Greffe elu Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 25 Aoùt 1938 
sub No. 54, vol. 56, fol. 41, il appert 
qu'une Société en commandite simple 
sous la Raison Sociale «Ed. J. Cori & 
Co.» a été constituée entre les Sieurs 
Edouard J. Cori et Henri J. Cori, tous 
deux commerçants, sujets locaux, domi
ciliés à Alexandrie, comme associés en 
nom indéfiniment responsables, et une 
Raison Sociale de nationalité mixte, dé
nommée au dit acte, comme comman
ditaire. 

Le siège social es t à Alexandrie avec 
succursale à Dessoule 

La Société a pour objet le commerce 
du coton et de la graine cle coton et 
éventuellement l'industrie d'égrenage 
du coton. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent à chacun des associés en 
nom séparément. 

Le capital social est de L.E. 15.000 
dont L.E. 5.000 apportées en comman
dite. 

La durée de la Société est fixée pour 
deux années et onze mois à partir du 
1er Septembre 1938, renouvelable sauf 
préavis. 

Alexandrie, le 25 Aoùt 1938. 
Pour la Raison Sociale 

«Ed. J. Cori & Co.», 
584-A-187. Emmanuel Nacamuli, avocat. 
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MODIFICATION. 

D'un ac te sous seing privé daté des 
1er e t 15 Juillet 1938 e t enregistré par 
extrait au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d 'Alexandrie le 27 Aoùt 1938, 
sub No. 55, vol. 56, fol. 42, il appert que 
le capital soci.al de la Société en com
Jnandile simple « J. P. Salvago & Co.», 
enregistrée au Greffe de ce Tribunal le 
2 Avril 1936, sub No. 212, vol. 52, fol. 
184, a été porté à la somme de L.E. 22700 
dont L.E. 14000 apportées par les asso
ciés commanditaire s. 

Alexandrie, le 29 Aoùt 1938. 
Pour la Société 

« J. P. Salvago & Co.», 
608-A-205 N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
DISSOLUTION. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
du 30 Juin HJ38, visé pour date certai
ne le 2 Juill et 1938, dùment enregis
tré au Greffe Commercial de Mansou
rah le 20 Aoùt 1938, No. H, que la So,.. 
ciété en nom collectif « Anglo-Egyptian 
J\Iin eral vVater Cy » (P. de Tommaso & 
Co.), ayant siège à Port-Saïd, .a été dis
soute et liquidée avant terme à partir 
du 1er Juin 1938 à la suite de l'achat de 
toutes ses activités par une autre So
ciété. 

Por t-Saïd, le 27 A où t 1938. 
A. J. P erier, 

594-PM-226 Avoca t à la Cour. 

MARQUES DE f ABRI'OUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Fabrique de Produits Chi

miques, ci-devan t SANDOZ, domiciliée à 
Bâle (Suisse) . 

Date et No. du dépôt: le 17 A où t Hl38, 
No. 872. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes H et 26. 

Description: le mot: «CALGLUQUI
NE». 

Destination: pour servir à identifier e t 
protéger les m édicam ents, drogues, pré
parations pharmaceutiques. 
583-A-186. Vietor Cohen, avocat. 

Applicant: Art Me tal Construction 
Co., City of James town, New-York, U. 
S.A. 

Date & No. of registration: 21st Au
gust 1938, No. 883. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class t•9. 

Description: words «Art Metal» wi thin 
an oval border. 

Destination: Office furniture: Filing 
Cabinets, desks, cupboards, counters, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tables, chairs, plain shelving, co un ter 
screen s, wardrobes, lockers, safes, parti
tion s, doors, trim, m etallic gratings for 
banks, courthouses, offices, r ai lin g ancl 
safety deposit boxes, furniture, all being 
goods macl e of metal, all b eing goods 
falling in Class 49. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
587-A-190. 

ApJ}licant: Gebrücler Junghan s, A.G. 
of Schramberg, Wurtemberg, Germany. 

Date & No. of registration: 18th Au
gust 1938, No. 878. 

Nature of registration: R enewal Mark, 
Class 44. 

Description: antique oil lamp. 
Des tination: Clocks and parts thereof. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
611-A-208. 

Applicant: The Goodyear Tire & Rub
ber Co. of 1141! East Marke t Stree t, 
Akron, Ohio, U.S.A. 

Date & No. of registration: 20th Au
gust 1938, No. 879. 

Nature of registration: Trade Mark, 
Class 18. 

Description: letters «Y K L ». 
Destination: Tires composed wholly or 

principally of rubber. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

610-A-207. 

Applicanl: Socie ty of Chemical Indus
try in Basle, Basle, Switzerland. 

Date ~~ Nos. of registralion: 21 st Au
gust 1938, Nos. 884 & 885. 

Nature of registration : 2 Trade Marks, 
Classes Id & 26. 

Description: words: 1st: «Lu to cyclin», 
2nd: «Ovocyclin». 

Destination: both for: All goods fall 
ing in Class 41. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
612-A-209. 

Déposante: « Byk-Guldenwerke Che
mische Fabrik Aldiengesell schaft », so
ciété anonyme, administrée allemande, 
ayant siège à Berlin NW 1.0, Alsenstras
se, No. 11. 

Date e t Nos. du dépôt: le 28 Août 1938, 
Nos. 892, 893, 89t1, 895, 896 et 897. 

Nature de l'enregistrement: 6 Mar
ques de Fabrique, Classes 26 et 41. 

Description: 
1. ) Dénomination « AGESULF ». La 

requérante déclare que la dite marque 
de fabrique a é té enregistrée en Alle
magne le 4 Août 1930 sub No. 422099( W 
42778. 

2.) Dénomination « PAVYCO ». La re
quérante déclare que la dite m arque de 
fabrique a été enregistrée en Allemagne 
le 28 Juillet 1934 sub No. 468032/W 
46587. 

3.) Dénomination « Bronchovydrin ». 
La requérante déclare que la dite mar
que de fabrique a été enregistrée en Al
lemagne le 6 Novembre 1926 sub No. 
359079/W 37030, et renouvelée le 27 
Août 1936. 
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4.) Dénomination « Somnacetin ». La 
requérante déclare que la dite marque 
de fabrique a été enregistrée en Alle
magne le 6 Décembre 1912 sub No. 
167900/W 16043, renouvelée pour la der
nière fois le 21 Septembre 1932. 

5.) Dénomina tion « Strontiuran ». La 
requérante déclare que la dite marque cle 
fabrique a été enregistrée en Allemagne 
le 18 Mars 1922 sub No. 282684/vV 28801, 
renouvelée le 6 Janvier 1932. 

6.) Dénomination « VERASULF ». La 
requérante déclare que la di te marque 
de fabrique a é té enregistrée en Allema
gne le 15 Octobre 1932 sub No. 440269/W 
44895. 

Destination: pour servir à identi fier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la dite déposante: m édica
ments e t drogues, y compris eaux mi
nérales, produits pharmaceutiqu es. 

Hector Liebhaber, avocat à la Cour. 
609-A-206. 

Déposant: Abdallah Ahmed Char· 
kaoui, commerçant, domi ci lié au Caire, 
76 rue El Azhar. 

Date et Nos. du dépôt: le 20 Août 
1938, Nos. 880 et 881. 

Nature de l'enregistrement: l\Iarque 
de Fabrique, Classe 57. 

Description: i. ) Une étique tte repré
sentant un aigle aux a iles déployées por
tant dans ses serres un coupon d'é toffe, 
porté par un nuage se profilant sur un 
soleil; à droite et à gauche un bouquet 
de lotus et le cachet d'un croissant et 3 
é toiles en blanc sur fond rouge, en haut 
et en bas, en rouge, diverses inscriptions 
en arabe, le tout sur fond rose rayé cle 
rouge et encadré de vert. 2.) Une éti
quette représentant deu x chameliers et 
leurs bêtes chargées de coupon d'étoffe, 
au bord du Nil; au fond des palmiers 
e t les pyramides; sur l'eau une barque 
à voile déployée; aux coins '1 bouquets 
de lotus e t 4 croissants jaunes sur noir; 
en h aut e t en bas, inscriptions en arabe 
en rouge sur rose; le tout encadré de 
rouge. 

Destination: identifi ca.ti on d'étoffes de 
zéphir, soie, Kom El N our, fourar El 
Arab, e t autres produits fabriqués par 
le déposant. 

606-A-203 
Le déposant, . 

Abdallah Ahmed Charkaom. 

Déposante: Société Egyptienne pour le 
Tannage e t la Fabrication du Cuir, S. 
A. E., ayant siège à Alexandrie, rue elu 
Me x. 

Date et No. du dépôt: le 27 Août 1938, 
No. 889. 

Nature de l'enregistrement: Marqu e 
de Fabrique, Classe 21. 

Description: Copie photographiqu_e 
d'un dessin représentant une tète de di
vinité égyptienne, vue de profi l, dans un 
médaillon que surmontent des fleurs de 
lotus et au-dessous duquel es t inscrit, 
sur deux lignes, le nom de la déposante 
et l'indication: «tannerie d 'Alexandrie», 
en langue arabe. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués par la 
déposante, à savoir ses peaux, cuirs, des 
autres produits similaires. 
596-A-193 M. Bakhaty, avocat. 
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DÉPOTS 01NYENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Standard Oil Development 
Co., of Linden, New-Jersey, U.S.A. 

Date & No. of registration: 17th Au
gust 1938, No. 238. 

Nature of registration: Invention, 
Class 59. 

Description: Earth Impedance Mea
suring Deviee. 

Destination: to provide a simpler 
and more efficient method and appara
tus for measuring small changes in the 
electrical impedance of the earth. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
388-A-191. 

Déposante: Valsts Eiektro.techniska 
Fabrika, Brivibas gatv.e 19, Riga, Let
tonie. 

Date et No. du dépôt: le 17 Août 1938, 
i\'o. 237. 

Natrure de l'enregistrement: Invention, 
Classe 49 B. 

Description: perfectionnements aux 
appareils photographiques. 

Destination: à produire un appareil 
photographique de construction simple, 
dans lequel l'armement de l'obturateur 
et l'avancement du film s'effectuent par 
une seule manœuvre. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
\313-A-210. 

AVIS ADMINISTRATifS 
T ri~unal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

22.8.38: Min. Pub. c. Charlemagne 
na oui. 

22.8.38: Min. Pub. c. Basili Lelenekey. 
23.8.38: Mohamed Mohamed Neeme

lallah c. Abdel Aziz Mohamed Aboul Ela. 
23.8.38: Min. Pub. c. Elia François. 
24.8.38: M. le Greffier en Chef du Tri

bunal Mixte d'Alexandrie c. Efrosini ou 
Euphrosine épouse Dimitri Mavrikios. 

24.8.38: Stergios Dimitri Papathéolo
gou c. Aly El Roubi Aly. 

25.8.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Georges Goulimis, fils de feu Constan
tin. 

25.8.38: Min. Pub. c. Athanase Arvani
takis. 

27.8.38: Raison Sociale Britannique 
Hewat, Bridson & Hargreaves actuelle
ment Hewat, Bridson & N ewby c. Ab
del Hamid Abdel Mooti. 

Alexandrie, le 29 Août 1938. 
64.\J-DA-448 Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

16.8.38: Greffe Distrib. c. Dame Asma 
Hanem Mohamed Ali. 

16.8.38 : Parquet Mixte Mansourah c. 
Hassan Attia Attia. 

17.8.38: Parquet Mixte Mansourah c. 
Zaki Mikhail. 

23.8.38: Parquet Mixte Mansourah c. 
Nasrallah Bey Khayat. 

23.8.38: Parquet Mixte Mansourah c. 
Dame Marie Tombay. 

23.8.38: Parquet Mixte Mansourah c. 
Aboulela Ahmed Khafaga. 

23.8.38: Compagnie d'Assurances «La 
Préservatrice», c. Tantaoui Tantaoui El 
Tahhan. 

27.8.38: Greffe Distrib. c. Borham Mo
hamed Yassine, èsq. d'héritier de feu 
Mahmoud Hassan El Kafafi. 

Mansourah, le 29 Août 1938. 
Le Secrétaire p.i., 

648-DM-447 Moh. Chérif. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, Séquestre 
Judiciaire, reçoit des offres de location 
de terrains agricoles appartenant à Ab
del Meguid Hassan Mohamed Zobeida 
et autres, soit: 

F ed. 92.14.05 situés aux villages s:ui-
vants: 

Fed. 46.09.14 à El Mandourah. 
Fed. 38.16.19 à Sadd Khamis. 
Fed. 7.11.20 à Zobeida El Baharia. 

Fed. 92.14.05. 

Tous ces villages dépendant du Mar
kaz de Dessouk, Gharbieh. 

La durée de la location sera pour l'an
née agricole 1938-39 expirant le 15 Oc
tobre 1939. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Lundi 12 Septembre 1938, au siège de 
la Banque, à Alexandrie, de 10 h. à midi. 

Les locations seront rédigées suivant 
les clauses et conditions insérées dans 
les contrats en usage à la Banque. 

La Banque a le droit d'accepter ou de 
refuser tou te offre sans en donner les 
motifs. 

Alexandrie, le 30 Août 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

647-DA-446 Séquestre Judiciaire. 

................ .. . ....... . .... . 
La. reproduction des clichés 
de marques de fabriqne dans 
le R.E.P.P.I.C.LS. est une as
surance contre la. coD.trefaçon. 
.......... ........ ................. ... .. . . 
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Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

La Banque Nationale de Grèce, Sé
questre Judiciaire des biens apparte
nant au .Sieur Hafez Hassan El Féki 
tant en son nom personnel qu'en sa qua2 
lité d'héritier cle sa mère Dame Sad
dika, fille de Hafez Hanafi, et Cts, tous 
propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à Chébin El Kanater (Galioubieh), met 
en location par voie d'enchères publi
ques: 

28 feddans, 10 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Ta ha-N oub, 
Markaz Chébin El Kanater (Galioubieh). 

La dite location aura lieu à Alexan
drie, à la Banque Nationale de Grèce, 17 
rue Stamboul, le jour de Lundi 5 Sep
tembre 1938, à 10 heures du matin, pour 
la durée de l'année agricole 1938-1939. 

Le Cahier des Charges relatif aux con
ditions de la location, se trouve déposé 
à la dite Banque et chez Mes L. et R. 
Pangalo, avocats, au Caire. 

Des offres avec un cautionnement de 
10 0/0 de la location offerte, peuvent 
parvenir à la susdite adresse, dans des 
plis fermés et cachetés. 

Celui qui sera déclaré adjudicataire, 
devra verser, entre les mains de la Ban
que Séquestre, un cautionnement égal 
au 1/4 de la location annuelle. 

Le Séquestre se réserve les droits 
d'accepter ou de refuser toutes offres, 
selon qu 'il le jugera nécessaire aux in
térêts des parties. 

Alexandrie, le 26 Août 1938. 
Banque Nationale de Grèce, 

Séquestre Judiciaire. 
534-DAC-439 (2 NCF 27 /1er) . 

Av~3 de Location de Terrains. 

La Banque Nationale de Grèce en sa 
qualité de Séauestre Judiciaire des ter
rai.ns .des. Hoirs ç:. Apostolidis, met en 
ad]ud1catwn, le JOur de Jeudi 15 Sep
tembre j 938, la location de: 

1.) 80 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
à prendre par indivis dans 418 feddans 
3 kirats et 6 sahmes de terrains de cultu~ 
re s~s à Nahiet Sakiet Moussa (Mallaoui), 
Asswut, ensemble avec le tiers par indi
vis dans l'ezbeh qui se trouve au hod El 
Segla El Bah aria No. 13. 

2.) 51 feddans, 23 kirats et 16 sahmes 
de terrains sis au village de Arine El 
Bahari (Mallaoui), ensemble avec un mo
teur marque Shanks, de 16 H.P., faisant 
fonctionner un Duits artésien. 

3.) 129 feddans, 23 kirats et 20 sahmes 
de terrains sis au village d'El Arine El 
Kibli (Mallaoui), ensemble avec un mo
teur Diesel, marque Allen, de 33 H.P., et 
au hod Dayer El Nahia, une autre ma
chine Allen, de 16 H.P. 

4.) 14 feddans et 2 kirats sis au villa
ge de Toukh (Mallaoui). 

La durée de la location sera d'une an
née jusqu'au 15 Octobre 1939 . 
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Les offres doivent être adressées à la 
Banque Nationale de Grèce d 'Alexan
drie, rue Stamboul. 

Les offres seront reçues chaque jour 
de 9 h. a.m. à ii h. a.m. jusqu'au 14 
Septembre 1938, au plus tard, excepté 
les Dimanches et jours féri és et elles 
doivent être accompagnées à titre de ga
r antie provisoire cle 10 0 / 0 du montant 
des fermages offerts et rester en vigueur 
jusqu'au 20 Octobre 1938. 

Le soumissionnaire doit, en même 
temps, r elater dans son offre les garan
ties qu 'il offre pour le cas où il serait 
r esté adjudicataire,, garanties qui eloi
vent être de l'agrém ent de la Banque. 

Le Séquestre se réserve la faculté ab
solue de refuser ou d'accepter toute of
fre selon qu'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séquestration, sans avoir 
à motiver sa décision. 

La Banque se réserve le droit de folle 
enchère contre l' enchérisseur défaillant 
qui aura à en supporter les conséquen
ces. 

Alexandrie, le 26 Août 1938. 
Banque Nationale de Grèce, 

Séque.stre Judiciaire. 
533-DAC-440 (2 NCF 27 /1er) . 

A vis de Location de Terrains. 

Gabr l\1assouda, Séquestre Judiciaire 
des biens de la Succession de feu Bi
baoui Fahmy Nasrallah, en vertu d'une 
ordonnance rendue par le Tribunal Mix
te des Référés du Caire, le 23 Juillet 
1938, R.G. No. 54i31 / 63e, met en ad judi
cation: 

i. ) La vente des fruits des arbres Ma
waleh et autres, cle l'année agricole ac
tuelle, se trouvant sur ii fecldans for
m ant jardin, 

2.) La location de 146 f., 21 k. 12 s. de 
terrains agricoles situés au village de 
Kay, Markaz et Mouclirieh de Béni
Souef, 
pour la durée d'une année à partir elu 
1er Novembre 1938 à fin Octobre 1939. 

Toute personne désirant concourir 
aux enchères soit à l'achat des fruits 
des jardins, soit à la location des ter
rains, pourra les visiter et prendre con
naissance des clauses et conditions elu 
Cahier des Charges, déposé au bureau 
de la Séqu estration, 11, rue Zaki-Tew
fiki eh, et faire son offre au bas duclit 
Cahi er des Charges, après versem ent 
des 15 0/0 en numéraire, cl u mon tant cl e 
son offre à titre cle cau tionnement, 
pour avoir le droit de concourir aux en
chères. 

Les enchères auront lieu le jour cle 
J eudi 8 Septembre 1938, de () h. a.m. à 
midi, au bureau de la Séquestration au 
Caire. 

L'adjudicataire des fruits des jarclins 
aura à payer au comptant le montant de 
son adjudication; auant à l'adjudicatai
re des terrains, il aura à verser une 
somme égale à la moitié cles fermages 
d'une année, à titre cle cautionnement. 

Le Séquestre se résrrve fo rmellemen t 
le droit d'accepter ou de refuser toute 
offre, sans donner les motifs. 

Le Séquestre Judiciaire, 
577-C-28. (2 CF 30/1er). Gabr Massoucla. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansnurah. 
A vis de Location de Terrains. 

Le Sèquestre du vVakf Ismaïl Bey El 
Adl Bebars, met en location par voie 
d'enchères p ubliques 49 fed ., 1 kir. et 16 
sah. en dèux parcelles, sis à Kafr Ab
del l\1o omen, di strict de Dékernès (Dale). 

La date des en chèr es est fixé e au jour 
de Samedi 3 Septembre 1938, de 9 heu
res du matin jusqu'à midi, au bureau 
du Séquestre sis à la rue Fouad 1er, 
immeuble du Ministère des Wakfs. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute of
fre san s être tenu de motiver son refus. 

Mansourah, le 30 Août 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

643-l\1-647 Maître Joseph Soussa. 

P·ETITES AN'N·ONCES 

LOCATIONS. 
P. T. 2 la ligne 

Quartier Grec, Bd. Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. m odernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain com
plète~, toilettes, 4 W.C., 3 et 4 pièces 
r éception, nombreuses pièces service, 
chauff. central, distrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels L.E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20792 
Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 

P. T. 2 la ligne. 

Excellent traductem· franco-anglo-arabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Secrétaire sténo-dactylo, expér. trav. bu
reau, français et italien, dem. emploi sta
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex. 

ACHATS ET VENTES. 
P.T. 2 1/2 la ligne. 

A vendre pour cause de départ, auto Opel 
· Limousine 4 cylindres, très bon état, vé
ritable occasion. Ecrire B.P. 341, Alexan
drie, ou se présenter bureau du journal, 
3, rue de la Gare du Caire. 

DIVERS. 
P.T. 2 1/2 La ligne. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état, à céder prix d'occasion. -Tél. 20792 
Alex. 

31 Aoûtjier Septembre 1938. 

- SPECTACLES -
.A-LEXA.NDRIE 

--------------------------------~ 

C. , MAJEST·IC du 30 Août au 5 Sept. IBema . Prop . THOMAS SHAFTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

THE WOMAN IN RED 
avec BARBARA STANWICK et GENE RA Y MONO 

Cinéma RIALT~ du 31 Aofl t au 6 Sept. 

GANGWAY 
avec 

JESSI E MATHEWS 

Cinéma RIO du !er au 7 Sept. 

THE BARONESS AND THE BUTLER 
avec 

WILLIAM POWELL et ANNABELLA 

Cinéma RITZ du 29 Aoflt au 4 Sept. 

LES PERLES DE LA COURONNE 
avec 

SACHA GUITRY et JACQUELINE DELUBAC 

Cinéma ISIS du 1er au 7 Sept. 

ROBIN HOOD OF ELDORADO 
avec 

WARNER BAXTER 

Cinéma LIDO du !er au 7 Sept. 

THANK YOU Mr. MOTO 
avec PETER LORRE 

WISE GIRD 
nec MYRIAM HOPKINS 

Cinéma ROY du 30 Août au 5 Sept. 

NUITS DE FEU 
avec 

GABY MORLEY et VICTOR FRANCEN 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du !er au 7 Septembre 

Mr. DEEDS GOES TO TOWN 
avec GARY COOPER et JEAN ARTHUR 

PARK GARDEN CINEMA ~H'8MAS SHAFTO 

en face du Tribunal Mlxt.,. 

du 29 AoCit au 4 Sept. 

THE DEVIL IS DRIVING 
avec RICHARD DIX et JOAN PERRY 
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